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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 JUIN 2024 
 

Le lundi dix-sept juin deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le Conseil communautaire, 
dûment convoqué le onze juin deux mille vingt-quatre, comme le prévoit l'article L2121-12 du 
code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l’Hôtel Communautaire à Laval, sous 
la présidence de Florian Bercault, Président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Sébastien Destais (jusqu'à 19 h 45), Christian Lefort (jusqu'à 19 h 07), Anthony Roullier, 

Fabienne Le Ridou, Jean-Marc Coignard (à partir de 18 h 28), Chantal Marcadé,  

Loïc Broussey, Patrick Péniguel, Jocelyne Richard, Jean-Bernard Morel, Jérôme Allaire,  

Hervé Lhotellier, Florian Bercault, Isabelle Eymon, Bruno Bertier, Patrice Morin,  

Lucie Chauvelier (à partir de 18 h 59), Antoine Caplan, Béatrice Ferron, Caroline Garnier, 

Bruno Fléchard, Nadège Davoust, Georges Poirier, Céline Loiseau, Guillaume Agostino, 

Marjorie François (à partir de 18 h 21), Georges Hoyaux, Kamel Ogbi, Christine Droguet, 

Samia Soultani, James Charbonnier, Marie-Cécile Clavreul, Vincent D'Agostino,  

François Berrou, Nicole Bouillon, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier (jusqu'à 19 h 55), 

Isabelle Groseil, Sylvie Vielle, Guy Toquet, Christine Dubois, Julien Brocail, Gérard Travers, 

Vincent Paillard, Mickaël Marquet (à partir de 18 h 39), Éric Morand, David Cardoso,  

Fabien Robin, Corinne Segretain, Christelle Alexandre, Louis Michel, Marcel Blanchet,  

Olivier Barré, Dominique Gallacier (jusqu'à 19 h 15) et Michel Rocherullé. 

 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Christian Lefort a donné pouvoir à François Berrou (à partir de 19 h 07), Gwenaël Poisson  
a donné pouvoir à Jean-Marc Coignard, Isabelle Fougeray a donné pouvoir à Christine Dubois, 
Marie Boisgontier a donné pouvoir à Bruno Fléchard, Camille Pétron a donné pouvoir à 
Loïc Broussey, Éric Paris a donné pouvoir à Georges Hoyaux, Geoffrey Begon a donné  
pouvoir à Patrice Morin, Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Georges Poirier,  
Marie-Laure Le Mée Clavreul a donné pouvoir à Antoine Caplan, Sébastien Buron a donné 
pouvoir à Bruno Bertier, Noémie Coquereau a donné pouvoir à Isabelle Eymon, Didier Pillon 
a donné pouvoir à Samia Soultani, Chantal Grandière a donné pouvoir à  
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné a  donné pouvoir à Vincent d'Agostino, Yannick Borde 

a donné pouvoir à Corinne Segretain, Pierre Besançon a donné pouvoir à  
Christelle Alexandre, Dominique Gallacier a donné pouvoir à Marcel Blanchet  
(à partir de 19 h 15). 
 
Damien Richard est représenté par Chantal Marcadé suppléante, Bernard Bourgeais est 
représenté par Isabelle Groseil suppléante. 
 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS 
 
Annette Chesnel, Jean-Louis Deulofeu, Nicolas Deulofeu, Catherine Roy, Michel Paillard. 
 

Conformément à l'article L2121-15 du code général des collectivités territoriales,  
Nicole Bouillon et Jérôme Allaire ont été désignés secrétaires de séance. 
 
La séance est ouverte à 18 h 15 sous la présidence de Florian Bercault.  
 
Le quorum étant atteint avec 51 membres, le conseil communautaire peut valablement 
délibérer. 
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Florian Bercault : Bonsoir à toutes et à tous. Nous allons démarrer ce conseil communautaire. 
Je vais donc commencer par l’appel. 

 
Florian Bercault : Je vais proposer à Nicole Bouillon et Jérôme Allaire d’être secrétaires de 
séance de ce conseil si vous êtes d’accord. 

Nicole Bouillon : Nous sommes d’accord. 

Florian Bercault : Je vous remercie. C’est une marque de confiance.  
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COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT ET DES 
DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
Florian Bercault : Vous avez les décisions du Président numérotées de 48 à 50. Vous avez 
également le compte-rendu des délibérations prises par le bureau du mois de mai. Est-ce qu’il 
y a des questions ou remarques sur ce sujet-là ? Non. On en prend acte. 

 
 

PARTIE DÉLIBÉRATIVE : DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

 
QUESTIONS DU PRÉSIDENT 

 
 
Florian Bercault : On passe donc aux questions du Président avec deux modifications de 
représentation.  
 
 

 CC62 - COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 
 
Présentation de la décision 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 31 août 2020, les commissions 
permanentes ont été constituées. 
 
Marianne Viaud, démissionnaire du conseil municipal d'Argentré, ne fait plus partie de la 
commission ressources. 
 
Béatrice Guégan, démissionnaire du conseil municipal de Beaulieu-sur-Oudon, est retirée de 
la commission actions sociales et santé. 
 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver les modifications mentionnées. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Florian Bercault : Une première : Marianne Viaud est démissionnaire du conseil municipal 
d’Argentré et donc, elle ne fait plus partie de la commission ressources. Béatrice Guégan est 
démissionnaire du conseil municipal de Beaulieu-sur-Oudon. Elle est retirée de la commission 
action sociale et santé. Est-ce qu’il y a des remarques ? Non. Je vous propose donc de voter. 
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N  062/2024 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  
 

COMMISSIONS PERMANENTES – MODIFICATION 
 

Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-22, L2121-29, 
L5211-1 et L5211-40-1, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire n° 72/2020 en date 31 août 2020 relative à la 
constitution des commissions permanentes, 
 
Considérant que des changements de représentation au sein des commissions permanentes 
sont sollicités, 
 
Qu'il convient de retirer de la commission ressources Marianne Viaud, démissionnaire du 
conseil municipal d'Argentré,  
 
Qu'il convient de retirer de la commission actions sociales et santé Béatrice Guégan, 
démissionnaire du conseil municipal de Beaulieu-sur-Oudon,  
 
Considérant la nécessité de modifier la composition de ces commissions permanentes, 
 
Que le conseil communautaire peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, 
aux nominations ou aux présentations,  
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La composition des commissions permanentes du conseil communautaire est modifiée tel 
qu'indiqué dans les tableaux ci-après. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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CO MMI SSION N°  1  –  TRANSIT ION ÉCONO MIQU E ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRI EUR (ÉCO NO MI E,  EMPLOI ,  TO URI SME,  EN SEIGNEMENT 
SUPÉRI EUR ET RECHERC HE)  
 
16 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Gwénaël Poisson   Bonchamp-lès-Laval 
- Patrick Péniguel    Changé 
- Jérôme Allaire     Entrammes 
- Caroline Garnier   Laval 
- Paul Le Gal-Huaumé   Laval 
- Georges Poirier    Laval 
- Samia Soultani   Laval 
- Éric Paris     Laval 
- Nicole Bouillon    Le Genest-Saint-Isle 
- Julien Brocail    Montflours 
- Éric Morand      Olivet  
- Christelle Alexandre   Saint-Berthevin 
- Yannick Borde    Saint-Berthevin 
- Annette Bedouet   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Olivier Barré      Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Marylène Géré   Soulgé-sur-Ouette 

 
47 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Nathalie Bry      Ahuillé 
- Michel Daugeard   Ahuillé 
- Stéphanie Baudoux   Argentré 
- Jérôme Boul    Argentré 
- Jean-René Ladurée Rousseau Argentré 
- Jean-Jacques Lucas   Bonchamp-lès-Laval 
- Matthieu Perthué   Bonchamp-lès-Laval 
- Nathalie Fournier-Boudard  Changé 
- Ludovic Plessis   Changé 
- Anne Janvrin      Forcé 
- Dominique Mareau   Forcé 
- Jérôme Robert     Forcé 
- Angélique Chacun   La Brûlatte 
- Gaël Bigarret    La Chapelle-Anthenaise 
- Florence Lambaré   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Myriam Gerboin    Le Genest-Saint-Isle 
- Sandrine Rivet     Le Genest-Saint-Isle 
- Emmanuel Hamon   L'Huisserie 
- Maryvonne Oger   L'Huisserie 
- Olivier Tricot      L'Huisserie 
- Sylvie Blot      Loiron-Ruillé 
- Gérard Jallu    Loiron-Ruillé 
- Tiphaine Rocher-Lévêque  Loiron-Ruillé 
- Emmanuel Brochard   Louverné 
- Jean-Charles Durand   Louverné 
- Josiane Maulavé   Louverné 
- Morgane Le Merrer   Louvigné 
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- Philippe Ruault     Louvigné 
- Karine Collet      Montigné-le-Brillant 
- Pascale Maraquin   Montigné-le-Brillant 
- Francine Dupé     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sébastien Humeau   Nuillé-sur-Vicoin 
- Caroline Thibault   Nuillé-sur-Vicoin 
- Marie Lemonnier   Parné-sur-Roc 
- Freddy Alusse     Port-Brillet 
- Bouchera Lamrhari   Port-Brillet 
- Nadège Triquet    Port-Brillet  
- Cécile Angot    Saint-Berthevin 
- Ludivine Muri    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Mégane Renouard-Boutemy  Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Karine Pellet    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Clémentine Plessis   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Nicolas Ribeyre   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint    Saint-Ouën-des-Toits 
- Marjorie Goupil    Saint-Pierre-la-Cour 
- Pauline Lafontaine   Saint-Pierre-la-Cour 

 
CO MMI SSION N°  2  –  AMÉNAG EMENT,  HABITAT  ET POLIT IQUE DE LA 
V ILLE 
 
10 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Véronique De Chalain   Ahuillé 
- Danièle Guillerme-Caous  Beaulieu-sur-Oudon 
- Patrice Morin      Laval 
- Kamel Ogbi      Laval 
- Chantal Grandière   Laval 
- Stéphane Briant    Le Genest-Saint-Isle 
- Guy Toquet      Louverné 
- Sylvie Vielle      Louverné 
- Christine Dubois   Louvigné 
- Pierre Besançon   Saint-Berthevin 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 

- Anne-Isabelle De Lorgerie  Ahuillé 
- Carine Moussu    Ahuillé 
- Alain Beauchef    Argentré 
- Michel Drocourt   Argentré 
- Damien Lallemand   Bonchamp-lès-Laval 
- Jacques Pelloquin   Bonchamp-lès-Laval 
- Sandrine Beaugendre   Bourgon 
- Sébastien Le Duault   Bourgon 
- Rachelle Torchy   Châlons-du-Maine 
- Thierry Breton     Changé 
- Sylvain Durand    Changé 
- Mickaël Le Stunff   Changé 
- Christophe Boivin   Entrammes 
- Caroline Perrault   Entrammes 
- Alexandra Beauducel   La Brûlatte 
- Adeline Charpentier   La Chapelle-Anthenaise  
- Jonathan Guilemin   Laval 
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- Patrick Beaupère   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Alexandra Aubrée    Le Genest-Saint-Isle 
- Thierry Bailleux   L'Huisserie 
- Régis Bouglé      L'Huisserie 
- Jean-Marc Bouhours   L'Huisserie 
- Michel Planchenault   Loiron-Ruillé 
- Michel Besnier     Louverné 
- Marie-José Horel   Louvigné 
- Fabien Ollivier     Montflours 
- Benjamin Gautier   Montigné-le-Brillant 
- Frédéric Dorgère   Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphane Murez   Olivet 
- Bettina Seite      Parné-sur-Roc 
- Josette Clavreul   Saint-Berthevin 
- Denis Salmon    Saint-Berthevin 
- Soizic Chevallier   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Didier Jagline    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Jean-Claude Lochin   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Éric Guérin    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Gérard Derbré    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Jean-Pierre Vengeant   Saint-Ouën-des-Toits 
- Hubert Landais    Saint-Pierre-la-Cour 
- Virginie Legroux   Saint-Pierre-la-Cour 
- Dominique Blanchard   Soulgé-sur-Ouette 

 
 

CO MMI SSION N°  3  –  MO BIL ITÉ  
 
12 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Jocelyne Richard   Changé 
- Jérôme Allaire     Entrammes 
- Isabelle Fougeray   La Chapelle-Anthenaise 
- Guillaume Agostino   Laval 
- Marie-Cécile Clavreul   Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Marjorie François   Laval 
- Jean-Paul Pineau   Louvigné 
- Julien Brocail      Montflours 
- Vincent Paillard   Montjean 
- Sylvianne Lépy    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Sophie Chauvigné   Saint-Pierre-la-Cour 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Tristan Massot    Ahuillé 
- Morgane Le Brech   Argentré 
- Laurent Thoraval   Argentré 
- Isabelle Ozille     Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Perrier     Bonchamp-lès-Laval 
- Cédric Barbin     Changé 
- Anne Morin      Changé 
- Amanda Lepage   Entrammes 
- Stéphanie Gayraud   Forcé 



 

10 

 

- Patrick Blain      La Brûlatte 
- Christian Raimbault   La Brûlatte 
- Éric Pipart      La Chapelle-Anthenaise  
- Jérôme Bénézet   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jérémy Bertron    Le Genest-Saint-Isle 
- Christophe Gascoin   Le Genest-Saint-Isle 
- Yoann Vettier     Le Genest-Saint-Isle 
- André Chauvin     L'Huisserie 
- Chantal Placé     L'Huisserie 
- Guylène Thibaudeau   L'Huisserie 
- Louis Guérot    Loiron-Ruillé 
- Gaëtan Machard   Louverné 
- Karine Titren    Louverné 
- Nathalie Boizard   Montigné-le-Brillant 
- Valentin Aussant   Nuillé-sur-Vicoin 
- Patrice Gaudin     Olivet 
- Sébastien Roussillon   Parné-sur-Roc 
- Béatrice Quinton   Port-Brillet 
- Gérard Couty    Saint-Berthevin 
- Murielle Mouloudj-Millet  Saint-Berthevin 
- Olivier Renoux    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- René Bardou    Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Paul Chauvet    Saint-Ouën-des-Toits 
- Isabelle Lhotellier   Saint-Ouën-des-Toits 
- Sylvia Beauducel   Saint-Pierre-la-Cour 

 
CO MMI SSION N°  4  –  ENVI RO NNEMENT  
 
21 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Sébastien Destais   Ahuillé 
- Jean-Marc Coignard   Bonchamp-lès-Laval 
- Jean-Bernard Morel   Changé 
- Jean-Yves Bouvier   Forcé 
- Annette Chesnel   Forcé 
- Léon Renier      La Brûlatte 
- Mickaël Housseau   La Chapelle-Anthenaise 
- Noémie Coquereau   Laval 
- Vincent D'Agostino   Laval 
- Nadège Davoust   Laval 
- Isabelle Eymon    Laval 
- Béatrice Ferron   Laval 
- Julie Charpentier   Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Julien Brocail      Montflours 
- Mickaël Marquet   Nuillé-sur-Vicoin 
- Fabien Robin      Port-Brillet 
- Louis Michel      Saint-Cyr-le-Gravellais 
- Marcel Blanchet   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Gallacier   Saint-Ouen-des-Toits 
- Michel Rocherullé   Soulgé-sur-Ouette 
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43 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Jean-Dominique Gouineau  Ahuillé 
- Noël Besnier    Argentré 
- Sophie Boulin    Argentré 
- Pascal Livenais   Beaulieu-sur-Oudon 
- Céline Deforge     Bourgon 
- Magalie Grude     Châlons-du-Maine 
- François Palussière   Châlons-du-Maine 
- Thierry Deniau     Changé 
- Aline Le Clerc     Changé 
- Fabienne Devinat   Entrammes 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Frédéric Lecompte   Entrammes 
- Emmanuel Beaussier   La Brûlatte 
- Christophe Bergere   La Chapelle-Anthenaise 
- Virginie Kleinberg   Launay-Villiers  
- Gérard Goisbeault   Le Genest-Saint-Isle 
- Isabelle Veugeois   Le Genest-Saint-Isle 
- Monique Portier   L'Huisserie 
- René Vaucoret     L'Huisserie 
- Aurélie Blin      Loiron-Ruillé 
- Frédérique Gourdin   Loiron-Ruillé 
- Christian Griveau   Loiron-Ruillé 
- Céline Boussard   Louverné 
- Franck Deschamps   Louverné 
- Karine Douzami   Louverné 
- Romain Monnier   Louvigné 
- Stéphanie Tripotin   Louvigné 
- Aurélien Faverais    Montflours 
- Franck Lemarchand   Montflours 
- Joël Planchenault   Montigné-le-Brillant 
- Stéphane Briand   Montjean 
- Michel Lorichon   Olivet 
- Sonia Loquer      Parné-sur-Roc 
- Jean-Paul Balluais   Saint-Berthevin 
- Roger Gobé    Saint-Berthevin 
- Mireille Hamelin   Saint-Berthevin 
- Frédéric Rondeau   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Morgane Rouillon   Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Jean-Fabien Chesnel   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Élisabeth Robin   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Gabrielle Guérin   Saint-Ouën-des-Toits 
- Rodolphe Bouvier   Saint-Pierre-la-Cour 
- Alexis Sauvage   Saint-Pierre-la-Cour 

 
CO MMI SSION N°  5  –  CULTURE 
 
13 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Fabienne Le Ridou   Bonchamp-lès-Laval 
- Chantal Marcadé   Bourgon 
- Jean-Louis-Deulofeu   La Brûlatte 
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- Marie Boisgontier   Laval 
- Bruno Fléchard    Laval 
- Didier Pillon      Laval 
- Camille Pétron     Laval 
- Catherine Roy     Laval 
- Isabelle Groseil   Loiron-Ruillé 
- Valérie Coisnon   Montflours 
- Sarah Piquet      Olivet 
- Nadine Gastineau   Port-Brillet 
- Jeannine Breton   Saint-Ouën-des-Toits 

 
41 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Pascal Masselin   Ahuillé 
- Francis Mordrelle   Ahuillé 
- Olivier Bénard    Argentré 
- Nathalie Pinçon   Bonchamp-lès-Laval 
- Sonia Loiseau    Châlons-du-Maine 
- Chantal Phelipot   Châlons-du-Maine 
- Jane-Marie Chesneau-Moulière Changé 
- Amandine Delebarre   Changé 
- Christine Nadau   Changé 
- David Buron      Entrammes 
- Sandrine Magnye   Entrammes 
- Laurine Fouillet    Forcé 
- Stanislas Puel     Forcé 
- Nicole Poirier      La Brûlatte 
- Karine Boulay     La Chapelle-Anthenaise 
- Angélique Duval   La Chapelle-Anthenaise 
- Catherine Sacaze   La Gravelle 
- Pierrette Lehay    Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Héléna Guillomet   Le Genest-Saint-Isle 
- Régine Lenoir     Le Genest-Saint-Isle 
- Marie-Ange Marguerite  L'Huisserie 
- Eliane Renouard   L'Huisserie 
- Karen Baranger   Louverné 
- Nelly Courcelle     Louverné 
- Quentin Mayet     Louvigné 
- Christelle Planchenault  Montigné-le-Brillant 
- Séverine Navinel   Nuillé-sur-Vicoin 
- Sabrina Sorel     Nuillé-sur-Vicoin 
- Sylvie Brault (Liger)   Olivet 
- Jean-Luc Guedon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Claude Rubin   Port-Brillet 
- Anne Ghyselen    Saint-Berthevin 
- Loïc Lucas    Saint-Berthevin 
- Sandrine Planchenault   Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Bérangère Low    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Dominique Sauzeau   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Claudine Piau    Saint-Ouën-des-Toits 
- Jean Chauvin    Saint-Pierre-la-Cour 
- Andony De Sojanar   Saint-Pierre-la-Cour 
- Betty Piau    Saint-Pierre-la-Cour 
- Aurore Lohéac     Soulgé-sur-Ouette  
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CO MMI SSION N°  6  –  SPO RT 
 
5 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 
- Lucie Chauvelier   Laval 
- Pierrick Guesné   Laval 
- Céline Loiseau     Laval 
- Nathalie Forêt-Vettier   Montigné-le-Brillant 

 
34 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Cyril Sevin      Ahuillé 
- Laurent Brisard    Argentré 
- Patricia Chopin    Bonchamp-lès-Laval 
- Pascal Pigné      Bonchamp-lès-Laval 
- Antoine Costa     Bourgon 
- Sylvain Travers    Bourgon 
- Murielle Buchot   Changé 
- Franck Kerzerho   Changé 
- Nicolas Pottier     Changé 
- Nicolas Bréard     Entrammes 
- Nicolas Burgevin   Entrammes 
- Frédéric Gille      Forcé 
- Philippe Hodbert   Forcé 
- Reynald Lollier     La Brûlatte 
- Sébastien Véron   La Brûlatte 
- Yohann Fouassier   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Denis Verdière     Le Genest-Saint-Isle 
- Nicolas Morel     L'Huisserie 
- Stanislas Salmon   L'Huisserie 
- André Maudet     Loiron-Ruillé 
- Fabienne Fournier   Louverné 
- Patrick Pavard     Louverné 
- Cédric Rousseau   Louvigné 
- Yannick Coquelin   Nuillé-sur-Vicoin 
- Mathias Lorieul    Nuillé-sur-Vicoin 
- Sandrine Vézy    Olivet 
- Rémy Lenormand   Parné-sur-Roc 
- Vincent Fournier   Port-Brillet 
- Christophe Guesné   Saint-Berthevin 
- Véronique Radureau    Saint-Berthevin 
- Loïc Peyon    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Benjamin Dugué   Saint-Ouën-des-Toits 
- Clarisse Duval    Saint-Ouën-des-Toits 
- Patrice Bruneau   Saint-Pierre-la-Cour 
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CO MMI SSION N°  7  –  ACT IONS SOCI ALES ET SANTÉ 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 

 
- Sophie Sabin      Argentré 
- Anthony Roullier   Beaulieu-sur-Oudon 
- Nathalie Acker     Entrammes 
- Geoffrey Begon    Laval 
- Sébastien Buron   Laval 
- Christine Droguet   Laval 
- Marie-Laure Le Mée Clavreul  Laval 
- Anne-Marie Janvier   L'Huisserie 
- Bernard Bourgeais   Loiron – Ruillé 
- Corinne Segretain   Saint-Berthevin 
- Michel Paillard    Saint-Pierre-la-Cour  

 
35 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Catherine Bernard   Ahuillé 
- Myriam Cousin Manceau  Ahuillé 
- Séverine Segretain   Ahuillé 
- Béatrice Guégan   Beaulieu-sur-Oudon 
- Josiane Cormier   Bonchamp-lès-Laval 
- Alexandra Landais   Bourgon 
- Dominique Rochereau   Bourgon 
- Marinette Burlett   Changé 
- Isabelle Rabbé     Changé 
- Karine Remon     Entrammes 
- Céline Berson     Forcé 
- Sonia Besnier     La Brûlatte 
- Madeleine Leroux   La Brûlatte 
- Séverine Chrétien   La Gravelle 
- Mélanie Pannetier   Launay-Villiers 
- Gwendoline Galou   Laval 
- Marie-Claude Houdelier  Le Bourgneuf-la-Fôret 
- Stéphane Lourdais   Le Genest-Saint-Isle 
- Fabienne Maignan   Le Genest-Saint-Isle 
- Gwendoline Bernard   L'Huisserie 
- Nathalie Le Roux   L'Huisserie 
- Florence Martinat   Loiron-Ruillé 
- Annette Pivert     Loiron-Ruillé 
- Christian Aubry    Louverné 
- Marie-Christine Duluc   Louverné 
- Françoise Rioult   Louverné 
- Karine Derrien     Louvigné 
- Jonathan Lebourdais   Montigné-le-Brillant 
- Anaïs Renaud     Nuillé-sur-Vicoin 
- Stéphanie Chabiron-Lagadec  Olivet 
- Karine Leturgeon   Parné-sur-Roc 
- Jean-Luc Comer   Port-Brillet  
- Michèle Veillard   Saint-Berthevin 
- Nathalie Loret    Saint-Cyr-le-Gravelais 
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- Évelyne Classeau.   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Erwan Cremey    Saint-Ouën-des-Toits 

 
CO MMI SSION N°  8  –  RESSO URCES 
 
11 délégués communautaires (titulaires et suppléants) 
 

- Christian Lefort    Argentré 
- Damien Richard   Bourgon 
- Hervé Lhotellier   Launay-Villiers 
- Bruno Bertier      Laval 
- Antoine Caplan    Laval 
- James Charbonnier   Laval 
- François Berrou   Le Bourgneuf-la-Forêt 
- Jean-Pierre Thiot   L'Huisserie 
- Gérard Travers     Montigné-le-Brillant 
- Sylvie Ribault     Nuillé-sur-Vicoin 
- David Cardoso     Parné-sur-Roc 

 
30 conseillers municipaux pouvant être invités à assister aux réunions de la commission 
 

- Loïc Marie    Ahuillé 
- Clarisse Legay-Leroy   Argentré 
- Marianne Viaud   Argentré 
- Isabelle Lefeuvre   Bonchamp-lès-Laval 
- Michel Triquet    Bonchamp-lès-Laval 
- Thierry Fresnais   Changé 
- Olivier Richefou   Changé 
- Edmond Hautbois   Entrammes 
- Éric Hilbert      Forcé 
- Dorine Prince     La Brûlatte 
- Valérie Salingre   La Brûlatte 
- Nadine Coutelle   La Chapelle-Anthenaise 
- Savéria Frangeul   La Chapelle-Anthenaise 
- Marc Landsheere   L'Huisserie 
- Jean-Luc Chaplet   Loiron-Ruillé 
- Boisbouvier Hugo   Louverné 
- Christophe Tarot   Louverné 
- Brice Thommeret   Louverné 
- Jérémy Greneau   Louvigné 
- Katia Clément    Nuillé-sur-Vicoin 
- Frédéric Bardols   Olivet 
- Mathieu Piron    Port-Brillet 
- Isabelle Adam    Saint-Berthevin 
- Philippe Morisset   Saint-Berthevin 
- Géraldine Blin    Saint-Cyr-le-Gravelais 
- Marielle Neveu    Saint-Germain-le-Fouilloux 
- Philippe Orrière   Saint-Jean-sur-Mayenne 
- Évelyne Moreau   Saint-Ouën-des-Toits 
- François Saint     Saint-Ouën-des-Toits 
- Pierre Férandin   Saint-Pierre-la-Cour 
- Pascal Lochard   Saint-Pierre-la-Cour 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Ensuite, on passe à la représentation de l’agglomération au sein de la régie 
de quartier AlternaTri.  
 
 

 CC63 – ORGANISMES EXTÉRIEURS – ALTERNATRI 53 LA RÉGIE DE 
QUARTIER EN MOUVEMENT – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT 

 

 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
Présentation de la décision 
 
Les nouveaux statuts d'AlternaTri 53 ont été modifiés pour prendre en compte son évolution 
en Régie de Quartier. 
 
AlternaTri 53 est ainsi devenu AlternaTri 53 La Régie de Quartier en Mouvement. 
 
L'association a pour objet de faire participer les habitants à la vie et la gestion de leur territoire 
dans ses différentes dimensions : économique, sociale, culturelle, citoyenne, etc. Elle a 
également pour but l'insertion sociale et professionnelle des publics éloignés de l'emploi, en 
s'appuyant sur des activités économiques/commerciales supports telles que :  

- l'entretien des espaces verts,  
- l'entretien de locaux (propreté, ménage, etc.), 
- la collecte des déchets, notamment : papiers, cartons, plastiques, encombrants, 

mobiliers professionnels, biodéchets, menuiserie du bâtiment; mobiliers, des 
déménagements sociaux,  

- le tri et valorisation de déchets, destruction d'archives, démantèlement de menuiseries, 
etc., 

- -l'éducation, la sensibilisation à l'environnement et à la propreté. 
 

Elle s'attache plus particulièrement à :  
- Impliquer et faire directement intervenir les habitants dans l'amélioration de la qualité 

du cadre de vie et la gestion technique de leur environnement ; 
- Permettre un renforcement du lien social entre habitants, entre quartiers et avec les 

partenaires favorisant une dynamique de développement social et communautaire. 
 

Aussi, il convient de désigner un représentant de Laval Agglomération au sein du conseil 
d'administration. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
Florian Bercault : Il vous est donc proposé, et on peut se féliciter qu’AlternaTri ait été labellisé 
régie de quartier, un représentant de Laval Agglomération. Donc, c’est Geoffrey Begon ? Non, 
Gwénaël Poisson ? Qu’est-ce que l’on avait dit ? Patrice Morin, c’est bien ce qu’il me semblait. 
Au temps pour moi, je vais y arriver. Patrice Morin est donc proposé pour être représentant de 
Laval Agglomération en sa qualité de politique de la ville. Est-ce qu’il y a des remarques ? Non. 
Je vous propose donc de voter. Je félicite à nouveau toute l’équipe de la régie de quartier pour 
l’énergie que les membres mettent dans cette belle aventure humaine. Donc c’est adopté, je 
vous remercie. 
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N° 063/2024 
 

CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – ALTERNATRI 53 LA RÉGIE DE QUARTIER EN 
MOUVEMENT – DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT 
 
Rapporteur : Florian Bercault 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-33 et  
L5211-1, 
 
Vu la décision unanime du conseil communautaire de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Considérant que les nouveaux statuts d'AlternaTri 53 ont été modifiés pour prendre en compte 
son évolution en Régie de Quartier, 
 
Qu'AlternaTri 53 est ainsi devenu AlternaTri 53 La Régie de Quartier en Mouvement, 
 
Qu'il convient de désigner un représentant de Laval Agglomération au sein du conseil 
d'administration, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire désigne Patrice Morin en tant que représentant de  
Laval Agglomération au sein du conseil d'administration AlternaTri 53 La Régie de Quartier en 
Mouvement. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : On passe aux questions de ressources avec des contrats d’apprentissage. 
Je laisse donc la parole à Bruno Bertier. 
 

 

 

RESSOURCES 
 
 
 

 CC64 – CONTRATS D’APPRENTISSAGE 
 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contrat d’apprentissage constitue une forme d’éducation alternée. Il a pour but de donner 
à des jeunes travailleur.se.s ayant satisfait à l’obligation scolaire, une formation générale, 
théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée par 
un diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du 
supérieur. Un contrat est conclu entre l’apprenti.e et un employeur. Il associe une formation en 
entreprise ou en collectivité publique et un enseignement dispensé dans un centre de 
formation d’apprenti.e.s. 
 
Dans un contexte nécessitant des efforts constants d'attractivité, depuis plusieurs années 
l'EPCI a souhaité donner une place grandissante à l'apprentissage. Ce faisant, Laval 
Agglomération peut compter sur des équipes de professionnel.le.s répondant largement 
présent.e.s à l'étape d'identification de maître.sse.s d'apprentissage. 
 
À noter que le calendrier scolaire a conduit à mener dès le début du printemps la campagne 
de recrutement pour les places d'apprentissage au sein de l'EPCI. Les candidat.e.s 
sélectionné.e.s ont été invité.e.s à se présenter à un entretien de recrutement afin de respecter 
l'égalité de traitement et d'éviter toute discrimination. Cette démarche répond à un double 
objectif : 

- sélectionner les meilleur.e.s candidat.e.s ; 
- et leur permettre, pour certain.e.s, de bénéficier d'un premier entretien d'embauche et 

de conseils quant à la rédaction de la lettre de motivation et du curriculum vitae. 
Ceci est d'autant plus vrai pour l'année 2024 où les entretiens se sont tenus dans le cadre d'un 
évènement co-organisé avec le service Jeunesse de la ville de Laval (InfoJeunes) et mobilisant 
des acteurs de l'accompagnement professionnel des 15-25 ans. 
 
Pour la rentrée scolaire 2024, il est proposé de conclure 11 contrats d’apprentissage 
conformément au tableau suivant : 
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Service Nombre Diplôme préparé Durée de la for-
mation 

Budget Observations 

Climat & énergies / 
pôle flotte automobile 

1 Bac professionnel 
maintenance automo-
bile 

3 ans 1  

Mission enseigne-
ment supérieur, re-
cherche et innovation 

1 Master 2 aménage-
ment du territoire et 
développement local 

24 mois 1  

Service éditorial mul-
timédia 

1 Master en journalisme 12 mois 1 80 % ville – 20 
% agglo 

Marque et attractivité, 
grands projets 

1 Bachelor communica-
tion 

12 mois 1 30 % ville – 70 
% agglo 

Service des piscines 3 BPJEPS activités nau-
tiques 

12 mois 1  

Bâtiments – pôle ate-
liers 

1 CAP électricien 12 mois 1 95 % ville – 5 
% agglo 

Bâtiments – pôle ate-
liers 

1 CAP menuiserie 12 mois 1 95 % ville – 5 
% agglo 

Eau et assainisse-
ment 

1 CAP poseur de canali-
sation 

2 ans 9  

Eau et assainisse-
ment 

1 Bac ou BTS électro-
mécanicien 

2 ans 11  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le cout de l'apprentissage se décompose en deux parties : 

- le salaire des apprentie.e.s, 
- le coût de formation des Centres de formation à l'apprentissage (CFA). 

Peut être considérée comme une 3e partie la taxe due par les employeurs publics au CNFPT 
depuis le 1er janvier 2023 (0,10 % sur la masse des rémunérations versées aux agents). 
 
Ces dépenses sont suivies de façon d'autant plus précise que le CNFPT qui peut financer les 
frais de formation du CFA d’un.e apprenti.e accueilli.e; a révisé assez drastiquement ses règles 
de participation. En plus du seuil national maximal de financement fixé par le CNFPT  
(dans le cas où le coût de la formation est supérieur au seuil fixé, le coût restant de la formation 
est à la charge de l’employeur), ont été mis en place pour 2024 les deux critères suivants de 
régulation dans l’allocation des moyens dédiés à la prise en charge des frais de formation des 
contrats d’apprentissage : 

- la participation au recensement des intentions de recrutement (du 22 janvier au  
22 mars pour l'année 2024), 

- la priorisation des métiers en tension : 
sur la base des travaux du CNFPT et des associations d’élus, un répertoire de  
44 métiers considérés en tension a été établi, métiers qui seront prioritairement 
financés. 

 
Ces mesures sont aussi la contrepartie du succès important des mesures d'incitation à 
l'apprentissage pour les employeurs publics territoriaux. En effet, les 9 000 places financées 
prévues au contrat d'objectif entre le CNFPT, l'État et France Compétences pour les années 
2023 à 2025 ont été largement entamées dès 2023. 
 
Au final, nous estimons que le CNFPT ne financera vraisemblablement que les frais de 
formation d'un.e apprenti.e sur 2 au mieux. À noter que l'aide s'applique "à la source", ce n'est 
pas une recette. 
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Pour Laval Agglomération, le montant de ces dépenses est estimé, au total (apprenti.e.s en 
poste + nouveaux contrats d'apprentissage à la rentrée 2024) à : 

- coût total chargé des salaires des apprentie.e.s : 128 000 €,  
- coût total des frais de formation des CFA : 63 000 € tous budgets confondus 

(consommé en 2023 : 12 250  €), 
soit au total 191 000 €. 
 

    BP 2024 

Budget BP 2023 
Coûts salariaux 

pour 2023 
Coûts salariaux 

Crédits pour frais 
pédagogiques 

1 - principal 96 000 € 75 693 € 96 000 € 74 500 € 

6 – annexe Déchets 4 000 € 0 € 4 000 € 0 € 

9 – annexe Eau 24 000 € 0 € 24 000 € 8 000 € 

11 – annexe Assainissement 4 000 € 0 € 4 000 € 3 500 € 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif et feront l'objet, le cas échéant, de 
décision modificative. 
 
Il convient enfin de préciser que parmi les nouvelles places d'apprenti.e.s 4 sont mutualisées 
et que, en conséquence, des refacturations sont à effectuer auprès de la ville de Laval, dans 
le cadre des bilans annuels de mutualisation.  
 
 

Bruno Bertier : Merci, monsieur le Président, bonsoir mes chers collègues. La première 

affaire que j’ai à vous présenter concerne les contrats d’apprentissage. Vous savez 
qu’aujourd’hui nos collectivités sont confrontées à un problème d’attractivité et pour y faire 
face, il est important de poursuivre notre volonté d’accentuer sur l’apprentissage. Cela permet 
de créer une histoire avec nos jeunes. Et donc, depuis le début du mandat, c’est l’une de nos 
priorités. Pour cette année 2024, nous avons organisé un évènement avec le service jeunesse 
de la ville de Laval et une grande partie de nos services pour accueillir ces jeunes. Cela a 
rencontré un franc succès.  
 
Et ce soir, dans la délibération, j’ai le plaisir de vous annoncer la conclusion de 11 contrats 
d’apprentissage. Vous avez le tableau dans la délibération. Je vais peut-être les lire 
rapidement : un contrat d’apprentissage pour le service climat énergie, pôle flotte automobile 
(durée de formation de trois ans), un contrat d’apprentissage pour la mission enseignement 
supérieur, recherche et innovation pour une durée de formation de 24 mois, un contrat 
d’apprentissage pour le service éditorial multimédia pour un master de journalisme de 12 mois, 
un apprenti pour marques et attractivité grands projets pour une durée de 12 mois, trois 
contrats au service des piscines pour une durée de 12 mois, un aux bâtiments pôle atelier pour 
une durée de 12 mois, un toujours aux bâtiments pôle atelier pour une durée de 12 mois, deux 
apprentis pour eau et assainissement sur des durées de deux ans. Voilà, mes chers collègues. 
 
Le coût pour la collectivité. Le montant de ces dépenses est estimé au total (apprentis en poste 
plus nouveaux contrats d’apprentissage à la rentrée 2024) à 128 000 €. Pour les frais de 
formation des CFA, 63 000 €. Nous arrivons donc à un budget global de 191 000 €. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des remarques sur cette délibération ? Oui. Samia Soultani. 
 
Samia Soultani : Merci, monsieur le Président. Bonsoir à toutes et à tous. J’aimerais bien 
poser une question sur ces contrats d’apprentissage qui nécessitent un taux d’encadrement 
pour pouvoir accompagner correctement ces jeunes. Donc, j’ai cru comprendre qu’il y a quand 
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même des tensions au niveau de la mairie, de la ville et de l’agglomération, notamment suite 
à la mobilisation des agents qui se plaignent de la charge de travail notamment pour pallier 
des absences et le taux d’encadrement est nécessaire de mon point de vue pour accompagner 
les apprentis dans les meilleures conditions. Quel est le taux d’encadrement dans les services 
en particulier dans le service des piscines qui va accueillir trois apprentis ? Comment est-ce 
que vous calculez ce taux d’encadrement ? Et puis, combien de postes vacants dans ce 
service ? Parce que si les apprentis sont pris pour compenser les manques d’agents, je pense 
que ce n’est pas fait pour ça. Je pense que les apprentis doivent être accueillis dans les 
meilleures conditions pour pouvoir les former et les accompagner dans le cadre de leur 
apprentissage. Merci. 
 
Florian Bercault : Merci, pour cette question. Bruno Bertier.  
 
Bruno Bertier : Oui, il y aura bien un maître d’apprentissage pour chaque apprenti que je 
propose ce soir. Il est hors de question… Et dans les choix qui ont été faits, cette notion est 
rentrée en ligne de compte, c’est-à-dire que là où il y a un apprenti, il y a un maître 
d’apprentissage. Et je rappelle que les apprentis ne sont pas là pour remplacer les titulaires. 
Donc, les 11 apprentis, pour répondre à votre question, ne sont absolument pas là pour pallier 
des absences ou des vacances de postes.  
 
Florian Bercault : J’en profite pour revenir effectivement sur le mouvement syndical qui a 
touché notre maison commune (la ville, l’agglomération et le CCAS). Évidemment, les 
organisations syndicales se sont fait le relais d’un malaise que traversent nos organisations. 
Elles sont dans leur rôle, évidemment. Elles ont souhaité que les agents puissent exprimer 
leurs difficultés. Donc moi, je les ai reçues avec les élus aux ressources humaines tant à la 
ville qu’à l’agglomération. Ce temps d’écoute était nécessaire et a permis d’objectiver certaines 
situations. Ce que j’en retire, c’est qu’effectivement, il y a encore des situations de précarité 
dans nos effectifs avec des temps non complets subis, des contractuels reconduits sur des 
postes permanents en lien avec les difficultés de recrutement et c’est vraiment un chantier sur 
lequel nous devons travailler. Que l’on a des organisations qui sont bousculées en 
permanence par les différentes crises que l’on a connues, bien évidemment, avec la 
règlementation qui s’ajoute. Est aussi revenue la mutualisation, l’intercommunalisation de 
beaucoup de politiques publiques. Beaucoup d’agents qui ont été transférés de la ville à 
l’agglomération et qui peuvent participer de ce malaise. Et puis enfin, un fort besoin de 
reconnaissance, pas seulement financière, de nos agents qui ont été en première ligne dans 
beaucoup de situations et qui le sont encore : situation de beaucoup d’incivilités, d’insultes 
parfois, de menaces de certains agents dans des secteurs comme notamment la déchèterie 
qui est vraiment le cas le plus illustratif. On espère donc que les réponses vont être apportées 
à ces difficultés et on ne les nie pas évidemment : des mutations profondes de notre maison. 
Par contre, je note qu’à long terme, il y a une efficacité de la gestion publique qui doit être 
notre objectif, qui doit reposer sur deux choses – je l’ai dit au moment des vœux aux agents, 
je les répète ici dans cette instance : sur la qualité humaine du travail, donc c’est pour cela que 
l’on met les moyens sur la formation de nos agents, avec un quadruplement des moyens qui 
ont été mis notamment la formation des managers et les premiers à en bénéficier a été le 
comité de direction générale. Et puis le développement d’une culture de la coopération 
interservices et intercollectivités. Et le deuxième pilier, l’intégration des enjeux de sobriété, est 
un pacte environnemental, d’où la mise en place à venir notamment du forfait de mobilités. Ce 
n’est qu’une illustration des actions que l’on doit mener. 
 
Sachez – et je l’ai envoyé aux différents Maires de l’agglomération – que j’ai missionné la 
Directrice Générale des Services, suite à cette mobilisation, autour de cinq grands chantiers : 
le premier est la déprécarisation. Le deuxième, c’est la formation des managers. Le troisième, 
c’est l’accompagnement de la nouvelle organisation qui a été mise en place. Le quatrième, 
c’est l’accompagnement et l’amélioration du département ressources humaines. Et enfin le 
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dernier, c’est la considération que l’on doit aux agents et à leur métier en les valorisant et en 
valorisant aussi l’action du service public territorial. 
 
Donc, j’ai bien conscience que depuis 2020, on a lancé de nombreux chantiers à la ville, à 
l’agglomération, parce que l’on porte une ambition forte pour notre territoire avec de grandes 
transitions à opérer. On a peut-être bousculé les équipes : ça, c’est un fait. Mais je tiens à le 
redire : je suis très satisfait des résultats et de l’engagement et même bluffé par l’engagement 
de toutes nos équipes. Tout ce qu’on a lancé est sur des rails et ça, on le doit à nos agents. 
Je voulais à nouveau les remercier, les féliciter, leur dire qu’évidemment, ils auront toujours 
l’écoute et la considération qu’on leur doit, malgré un service public mis en mouvement. Mais 
le dialogue avec les agents reste évidemment riche. Nous partageons les constats et nous 
développons ensemble des pistes d’actions pour remédier aux difficultés, donc, c’était 
important de vous le redire. J’en profite. Je vous remercie Madame Soultani de cette question 
qui est vraiment importante et je me tiens à la disposition des élus qui veulent plus 
d’information sur des pistes de remédiation. Mais le dialogue reste nécessaire avec les 
organisations syndicales et avec les agents pour apporter toute la considération et faire 
avancer notre ville et notre agglomération. Voilà, pour ces quelques éléments que je voulais 
donner pour information. Je vous propose donc de passer au vote sur le contrat 
d’apprentissage. Donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  064 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 17  JUI N 2024  

 
CONTRATS D’APPRENTISSAGE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-

1, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment l'article L424-1 (Chapitre IV), 
 
Vu le code du travail, et en particulier les articles L6211-1 et suivants, les articles D6211-1 et 
suivants, 
 
Vu le décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis, 
 
Vu le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat d’apprentissage 
dans le secteur public non industriel et commercial, 
 
Vu le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de 
formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités 
territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre national de la fonction 
publique territoriale, 
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Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus (sans 
limite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleur.se.s handicapé.e.s) 
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application 
dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée 
par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre, 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulant.e.s et des 

qualifications requises par lui, 
 
Vu l’avis du Comité social territorial du 12 juin 2024 (en attente du passage), 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le recours aux contrats d’apprentissage au sein de Laval 
Agglomération. 
 
Article 2 
Il décide de conclure, dès la rentrée scolaire 2024, 11 contrats d’apprentissage conformément 
au tableau suivant : 
 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif et font l'objet, le cas échéant, de 
décision modificative. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet, et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec 
les centres de formation d’apprenti.e.s. 

Service Nombre Diplôme préparé Durée de la for-
mation 

Budget 

     

Climat & énergies / pôle 
flotte automobile 

1 Bac professionnel maintenance 
automobile 

36 mois 1 

Mission enseignement 
supérieur, recherche et 
innovation 

1 Master 2 aménagement du terri-
toire et développement local 

24 mois 1 

Service éditorial multimé-
dia 

1 Master en journalisme 12 mois 1 

Marque et attractivité, 
grands projets 

1 Bachelor communication 12 mois 1 

Service des piscines 3 BPJEPS activités nautiques 12 mois 1 

Bâtiments – pôle ateliers 1 CAP électricien 12 mois 1 

Bâtiments – pôle ateliers 1 CAP menuiserie 12 mois 1 

Eau et assainissement 1 CAP poseur de canalisation 24 mois 9 

Eau et assainissement 1 Bac ou BTS électromécanicien 24 mois 11 
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Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
Florian Bercault : On passe à la charte financière de la mutualisation. Bruno Bertier. 
 
 

 CC65- ADOPTION D'UNE CHARTE FINANCIÈRE DE LA MUTUALISATION 
 
 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dès 2020, la mandature nouvellement installée a affirmé, par son projet de territoire, sa volonté 
de "Démocratiser l'Agglomération". Cette ambition se traduit par des élus et des agents 
s'engageant au service d'une action territoriale renouvelée, équilibrée et concertée avec les 
habitants pour Laval Agglomération. 
Par l'adoption de son projet de territoire pour la mandature 2020-2026, Laval Agglomération a 
exprimé cinq grands défis pour le territoire et ses politiques publiques sous forme d'une feuille 
de route. Conformément à la volonté de démocratiser l'agglomération, les politiques publiques 
s'inscrivent dans un continuum cohérent avec les enjeux du territoire, tels que partagés lors 
des ateliers d'élaboration de cette feuille de route. 
 
L'intensification des actions réalisées par Laval Agglomération et les défis ancrés dans la 
feuille de route de la mandature ont conduit à une nouvelle organisation administrative et à 
adopter un nouveau schéma de mutualisation pour mieux répondre aux défis politiques de la 
mandature 2020-2026. 
 
Par ailleurs, le service commun constitue un outil juridique de mutualisation permettant de 
regrouper les services d'un EPCI à fiscalité propre, les établissements publics associés et une 
ou plusieurs communs membres. L'objectif poursuivi par un service commun est de favoriser 
l'exercice des missions des cocontractantes en dehors des compétences transférées pour 
assurer des missions opérationnelles, fonctionnelles, et de rationaliser les moyens mis en 
œuvre pour l'accomplissement de leurs missions. 
 
L'administration disposait déjà de précédents services communs. Néanmoins, la nouvelle 
organisation présentée lors du comité social territorial du 11 mai 2023 à mis en exergue la 
nécessité de réviser le périmètre de mutualisation impactant Laval Agglomération, la ville de 
Laval et son CCAS. Aussi, les 5 février, 12 février et 22 février 2024 chacun des organes 
délibérants des trois organisations ont pu délibérer pour créer 19 nouveaux services communs.  
  
Pour formaliser et parachever le fonctionnement de la mutualisation et de ses modalités de 
répartition des charges entre les parties prenantes, il convient d'adopter une charte financière.  
 
 
Bruno Bertier : Je vais présenter un support. Partant du constat que les précédentes chartes 
financières n’ont pas permis une adaptation au nouveau périmètre commun à nos trois 
organisations, elles n’ont pas permis non plus l’extension du périmètre mutualisée au-delà des 
traditionnels périmètres administratifs, techniques et culturels, les sports, la petite enfance ou 
encore la santé n’avaient pas leur place au sein des précédentes chartes.  
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D’autre part, ces chartes, conçues et adoptées à partir de 2015, n’ont pas permis un suivi 
financier régulier des services communs en disposant de conditions trop générales dans la 
définition des clés de répartition.  
 
C’est pour ces raisons qu’une unique charte financière aux 19 services communs a été rédigée. 
Une charte qui introduit de nombreuses possibilités de révision durant les quatre années pour 
laquelle elle est conclue. Les trois axes qui ont mené le comité de pilotage et toute l’équipe 
autour de nous qui a travaillé à ce dossier mutualisation, c’est d’abord d’aller chercher une 
simplification dans le mode de vision de cette charte financière, une adaptabilité de nos 
organisations, cela vient d’être dit par Monsieur le Président, qui évoluent très rapidement et 
aujourd’hui, il faut avoir une adaptabilité dans nos visions. Et puis un engagement quadriennal. 
Il est important aussi de se donner des points de passage. Et ce sera donc de façon 
quadriennale que nous reverrons régulièrement cette charte financière de mutualisation. 
 
Que trouve-t-on dans cette charte ? Tout d’abord, la réparation de la masse salariale. La 
répartition présentée par service commun est une répartition théorique, puisque vous l’avez 
en annexe, la projection tout poste pourvu. La répartition réelle se fait par poste occupé. Et 
c’est ça qui va être la réalité, c’est-à-dire que dans la charte qui vous est présentée ce soir, on 
va jusqu’à la répartition par poste occupé. Donc, vous avez ici les grandes masses. Mais la 
réalité : je vous invite vraiment à aller voir dans les annexes poste par poste. 
 
Donc, vous avez sur quelques slides, la répartition par service commun. Je ne vais pas les 
donner un par un, mais vous les avez. Vous avez après la répartition des dépenses de 
fonctionnement. Pour les dépenses de fonctionnement à caractère général, un pourcentage 
de masse salariale est défini sur la base des montants constatés en 2019, en 2021 et en 2022. 
Ensuite, ce montant est réparti par poste. Donc vous l’avez là. Vous avez donc : « application 
d’un pourcentage de la masse salariale, donc c’est 6,1 % de la masse salariale mutualisée ». 
Sur les dépenses de fonctionnement des bâtiments, 5 % à charge de Laval Agglomération, 
95 % côté ville de Laval. Sur l’entretien des véhicules, 48 % pour Laval Agglomération, 52 % 
côté ville de Laval. Sur les loyers, « loyers des bureaux mutualisés et charges associées », 
nous partons sur une base de 12,73 € du mètre carré de bureau par mois, plus 5,21 € de 
charges par mètre carré de bureau toujours par mois. Et sur « les loyers des ateliers 
mutualisés et charges associées », 4 € du mètre carré d’atelier par mois et 1,63 € de charges 
par mètre carré d’atelier toujours par mois. Sur les investissements mutualisés, on retrouve en 
principaux investissements, le mobilier de bureau, l’information et selon les années, les 
véhicules communs. La clé de répartition correspond à la clé moyenne des clés de poste 
pondérées de la masse salariale. Vous avez ici la clé unique, 36,4 % pour Laval Agglomération, 
63,6 % pour la ville de Laval. 
 
C’est un nouvel outil de gouvernance, avec un comité de suivi des services communs. Ce 
schéma de mutualisation adopté le 18 décembre introduit un comité de suivi des services 
communs composé de deux élus de chacune des parties, Laval Agglomération comme 
membre et le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou 
plusieurs d’entre eux. Les comités de suivi permettent d’assurer annuellement le bilan de la 
mutualisation entre chacune des parties. 
 
Et puis enfin, vous avez sur ce dernier slide, ce qu’il donne comme objectif à ce comité de 
suivi : d’abord, d’assurer un suivi régulier des services communs, d’assurer la cohérence de 
la politique de mutualisation sur la base des contrats de l’administration et puis d’émettre un 
avis sur les évolutions des services communs. Donc, si vous en êtes d’accord, ce soir, c’est 
une application pour le 1er juillet avec une révision quadriennale, comme je vous ai dit tout à 
l’heure. Et ce comité de suivi qui annuellement fera l’entre-deux entre aujourd’hui et dans 
quatre ans. Voilà en quelques lignes, Monsieur le Président, ce que je pouvais vous dire sur 
cette affaire.  
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette charte ? Non. Je vous propose 
donc de l’adopter.  
 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  0 65 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  

 
ADOPTION D'UNE CHARTE FINANCIÈRE DE LA MUTUALISATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Vu les dispositions de l’article L5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le schéma de mutualisation de Laval Agglomération adopté en date du 18 décembre 2023, 
 
Vu l'avis du comité social territorial de Laval Agglomération, de la ville de Laval et du CCAS 
en date du 11 janvier 2024, 
 
Vu la délibération n° 12/2024 du conseil communautaire de Laval Agglomération relative à 
l'adoption et l'abrogation de services communs en date du 5 février 2024, 
 
Vu la délibération n° RHTF – 4 – du conseil municipal relative à l'adoption et l'abrogation de 
services communs en date du 12 février 2024,  
 
Vu la délibération n° DCA2024-003 du conseil d'administration du CCAS de Laval relative à 
l'adoption et l'abrogation de services communs en date du 22 février 2024,  
 
Considérant le projet de convention joint en annexe, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La charte financière de la mutualisation est adoptée. La présente charte est conclue pour une 
durée indéterminée à compter du 1er juillet 2024.  
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
 

 
CHARTE FINANCIÈRE DE LA MUTUALISATION 

ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION, LA VILLE DE LAVAL ET SON CCAS 
 
 

ENTRE 
 
La communauté LAVAL AGGLOMÉRATION, représentée par Florian BERCAULT, son 
président, dûment autorisé à cet effet par délibération du conseil de Laval Agglomération 
n°XXX du 17 juin 2024 ; 
Ci-après désignée « LAVAL AGGLOMÉRATION » 
D’une part ; 
 
ET 
La commune de LAVAL, représentée par Florian BERCAULT, son maire, dûment autorisé(e) à 
cet effet par délibération n°XXX du 24 juin 2024 ; 
Ci-après désignée « Ville de Laval» 
D'autre part,  
 
ET 
Le CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE de LAVAL, représenté par Florian BERCAULT, 
son maire, dûment autorisé(e) à cet effet par délibération n°XXX du  
27 juin 2024 ; 
Ci-après désigné « CCAS de Laval» 
D'autre part,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT),  
 
Vu les statuts de Laval Agglomération,  
 
Vu les dispositions de l’article L. 5211-4-2 du CGCT,  
 
Vu l'avis du comité social territorial sur la nouvelle organisation des services de Laval 
Agglomération, de la ville de Laval en date du 11 mai 2023, 
 
Vu le schéma de mutualisation de Laval Agglomération adopté en date du  
18 décembre 2023,  
 
Vu l'avis du comité social territorial sur la mutualisation de Laval Agglomération, de la ville de 
Laval en date du 11 janvier 2024, 
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Vu la délibération n° 012/2024 du conseil communautaire de Laval Agglomération relative à 
l'adoption et l'abrogation de services communs en date du 5 février 2024, 
 
Vu la délibération n° RHTF – 4 – du conseil municipal relative à l'adoption et l'abrogation de 
services communs en date du 12 février 2024,  
 
Vu la délibération n° DCA2024-003 du conseil d'administration du CCAS de Laval relative à 
l'adoption et l'abrogation de services communs en date du 22 février 2024,  
 
 

Préambule :  
 

Le 18 décembre 2023, le Conseil communautaire a adopté un nouveau schéma de 
mutualisation pour la fin de son mandat.  

Le nouveau schéma de mutualisation conserve les instances de gouvernance de la 
mutualisation déjà mobilisées (Comité de Pilotage de la mutualisation). 

Afin d'assurer une veille plus régulière du suivi des services communs, le schéma de 
mutualisation 2023-2026 introduit des comités de suivis dédiés pour lesquels la mission 
confiée est la suivante :  

"Composés de deux élus de chacune des parties (Laval Agglomération, commune membre et, 
le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre 
eux) les comités de suivis permettent d'assurer, annuellement, le bilan de la mutualisation 
entre chacune des parties." 

 

Après l'adoption de 18 services communs entre Laval Agglomération et la ville de Laval et 
1  service commun entre Laval Agglomération, la ville de Laval et son CCAS, il convient de 
définir les modalités de répartition des charges entre chacune de ces trois organisations. 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Répartition de la masse salariale 
 
La répartition des dépenses associées à la masse salariale comporte deux composantes : 
1. Le paiement de la masse salariale,  
2. Les dépenses de masse salariale hors flux de paie. 
 
Pour chacune de ces deux composantes, la répartition des charges est effectuée en 
considérant le poste concerné par la mutualisation.  
 
1 – Répartition des paiements de la masse salariale  
 
La masse salariale se caractérise par l'ensemble des dépenses inscrites sur la fiche de paie 
des agents : traitement brut des agents y compris cotisations sociales et patronales. 
 
1.1 – Répartition  
 
La répartition des dépenses de la masse salariale se fait pour chaque poste mutualisé  
(voir annexe 1).  
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Lorsque les postes sont tous pourvus la répartition à l'échelle des services communs se réalise 
comme suit :  
 
 

Nom du service com-
mun  

Clé de répartition 
Laval Aggloméra-
tion 

Clé de réparti-
tion Ville de La-
val 

Clé de réparti-
tion CCAS de 
Laval, le cas 
échéant 

Indicateur de 
définition de la 
clé 

Direction générale 
des services  

51% 49% / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)  

Pilotage administratif 
et financier  

44% 56% / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)  ou 
nombre de 
mandats et de 
titres (indica-
teur objectif) 

Transitions et innova-
tion 

43% 57%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)  ou 
nombre d'équi-
pements infor-
matiques par 
poste (indica-
teur objectif) 

Valorisation attracti-
vité et participation 

38% 62%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

Finances 22% 78%  / Nombre de 
mandats et de 
titres (indica-
teur objectif) 

Commande publique 42% 58%  / Nombre de 
lots (indicateur 
objectif) 

Ressources Hu-
maines  

28% 72%  / Nombre de 
bulletin de 
paie (indica-
teur objectif) 

Culture pour tous 34% 66%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

Sport pour tous 39% 61%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   
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Vie citoyenne et vie 
institutionnelle 

49% 51%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

Proximité 44% 56%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

Mobilités durables 42% 58%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)  ou kilo-
métrage de 
voirie (indica-
teur objectif) 

Transitions énergé-
tiques 

24% 76%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)  ou relevé 
d'activité (indi-
cateur objectif) 
ou surface bâ-
timentaire (in-
dicateur objec-
tif) 

Ressources naturelles 
et économie circulaire 

26% 74%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

Nature et ville 52% 48%  / Temps de tra-
vail estimé par 
collectivité (in-
dicateur décla-
ratif)   

 
Pilotage et transver-
salité du secteur So-
lidarité Soins Pour 
Tous  

5% 33% 62% Temps de travail 
estimé par collecti-
vité (indicateur dé-
claratif)  ou nombre 
d'agents du secteur 
(indicateur objectif) 

Petite enfance et pa-
rentalité 

25% 75%  / Temps de travail 
estimé par collecti-
vité (indicateur dé-
claratif)   

Santé et Handicap 80% 20%  / Temps de travail 
estimé par collecti-
vité (indicateur dé-
claratif)   

Pilotage et transver-
salité du secteur dé-
veloppement écono-
mique et urbain 

67% 33%  / Temps de travail 
estimé par collecti-
vité (indicateur dé-
claratif)   
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1.2 - Modalités de révision des clés de répartition 
 
 
1.2.1. Services Communs à révision annuelle  
 
Les clés de répartition des services communs suivants – basées uniquement sur des 
indicateurs objectivés – seront mises à jour annuellement :  

 Finances  
 Ressources Humaines 
 Commande Publique  

Pour ces clés de répartitions objectivées, le périmètre mutualisé est exclu des modalités de 
calcul. Les clés indiquées correspondent à l'allocation des ressources pour l'Agglomération et 
la ville de Laval.  
 
1.2.2. Services communs revus au besoin, après avis du Comité de Suivi  
 
Les indicateurs objectivés seront examinés et feront le cas échéant l'objet d'une mise à jour 
sur les services communs listés en annexe.  
 
Le travail de définition des clés de répartition des 15 autres services communs doit se 
poursuivre pour tendre vers les indicateurs les plus objectivées possibles. Le travail sera 
réalisé dans le cadre du comité de suivi des services communs.  
Ces clés de répartition seront nécessairement révisées tous les 4 ans à compter de la date 
d'adoption de la présente charte.  
 
Néanmoins, une révision de l'ensemble des clés de répartition peut intervenir sur proposition 
du comité de suivi des services communs.  
 
Garant de l'équilibre sur les ressources existantes, le comité de  suivi des services communs 
a vocation à suivre uniquement les services communs déjà existants.  
 
Il ne se substitue pas aux échanges hiérarchiques et politiques, notamment dans le cadre de 
la préparation budgétaire annuelle, pour la sollicitation de ressources nouvelles.  
 
 
2 – Répartition des dépenses et recettes de masse salariale hors flux de paie  
 
Les dépenses hors flux de paie sont définies comme les dépenses relevant de la gestion des 
ressources humaines ne figurant pas sur le bulletin de paie (médecine du travail, assurance 
statutaire…). 
 
Les recettes de cette section se caractérisent par l'ensemble des remboursements associés à 
la masse salariale. 
 
2.1 – Modalités de répartition 
Un pourcentage de la masse salariale sera appliqué pour définir le montant de ces dépenses 
et les répartir entre co-contractants.  
Ce pourcentage est de 0.94% et est calculé sur la moyenne des dépenses constatées des 
bilans financiers de la mutualisation de 2021 et 2022. Cette dépense sera répartie selon la clé 
de répartition des postes pourvus. 
 
2.2 – Modalités de révision  
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Le pourcentage appliqué pour répartir les dépenses et les recettes hors flux de paie sera révisé 
tous les 4 ans à compter de la date d'adoption de la présente charte sur la base d'un audit 
spécifique.  
 
 
Article 2 : Répartition des dépenses de fonctionnement des services   
 
1 – Répartition des dépenses de fonctionnement à caractère général  
 
Les dépenses de fonctionnement à caractère général se définissent comme l'ensemble des 
charges afférentes au fonctionnement des services communs à l'exception des charges 
associées aux bâtiments et à l'entretien des véhicules. 
Pour ces dépenses, un pourcentage de la masse salariale sera appliqué pour définir le 
montant de ces dépenses correspondant aux charges mutualisées et les répartir entre co-
contractants.  
 
Le pourcentage appliqué est de 6.1% et est calculé sur la moyenne des dépenses constatées 
des bilans financiers de la mutualisation entre 2021 et 2022. Cette dépense sera répartie selon 
la clé de répartition des postes pourvus. 
 
2 – Répartition des dépenses de fonctionnement spécifiques au fonctionnement des 
bâtiments et à l'entretien des véhicules    
 
Les charges liées au fonctionnement des bâtiments et à l'entretien des véhicules s'identifient 
sur la base d'indicateurs d'activité réelle (suivi du temps de travail par le logiciel e-Attal et 
surface occupée par les services) et se répartissent de la façon suivante :  
 

Type de charge  Clé de répartition Laval Agglo-
mération 

Clé de répartition Ville de Laval 

Fonctionnement des bâtiments  5% 95% 

Entretien des véhicules 48% 52% 

  
 
3 – Modalités de révision  
 
 
Le pourcentage appliqué pour répartir les de fonctionnement sera révisé tous les 4 ans à 
compter de la date d'adoption de la présente charte sur la base d'un audit spécifique.  
 
La répartition des dépenses liées au fonctionnement des bâtiments et à l'entretien des 
véhicules seront révisées annuellement. 
 
Article 3 : Répartition de la charge des loyers et des charges associées  
 
1 – Répartition des loyers des bureaux et des charges associées 
 
Les loyers de bureaux appliqués s'élèveront au montant suivant :  
12.73 € / m² de bureau / mois.  
 
S'ajoutera à ce loyer le coût des charges réelles s'appliquant aux bureaux.  
 
Ce montant s'élève à 5.21 € / m² de bureau / mois. 
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2 – Répartition des loyers des ateliers et des charges associées 
 
Les loyers des ateliers appliqués s'élèveront au montant suivant :  
4€ / m² d'atelier / mois.  
 
S'ajoutera à ce loyer le coût des charges réelles s'appliquant aux bureaux.  
 
Ce montant s'élève à 1.63 € / m² d'atelier / mois. 
 
3 - Modalités de révision  
 
Les loyers facturés ainsi que leurs charges associées seront révisés tous les 4 ans à 
compter de l'adoption de la présente charte.  
 
 
Article 4 : Répartition des dépenses d'investissement mutualisées  
 
La ville de Laval et Laval Agglomération conservent leurs investissements respectifs.  
 
1 – Répartition des investissements mutualisés  
 
Les investissements mutualisés se répartissent de la manière suivante pour 2024 :  
 

Dépense  Clé de répartition Laval Agglo-
mération 

Clé de répartition Ville de Laval 

Investissements mutualisés 36.4% 63.6% 

 
 
2 - Modalités de révision   
 
En cas de modification des clés de répartition des postes du périmètre mutualisé, le comité 
de suivi des services communs sera chargé de mesurer l'impact sur la clé de répartition des 
investissements.  
 
Dans ce cadre, le comité de  suivi des services communs a vocation à suivre uniquement les 
services communs déjà existants.  
 
La clé de répartition des investissements mutualisés sera révisée tous les 4 ans à compter 
de l'adoption de la présente charte. 
 
 
Article 5 : Durée 
 
La présente charte est conclue pour une durée indéterminée à compter du 1er juillet 2024.  
 
Elle peut être résiliée unilatéralement à tout moment, par l’une ou l’autre des parties signataires, 
agissant en vertu d’une délibération exécutoire, notifiée au moins six mois avant l’entrée en 
vigueur de cette résiliation. 
 
En cas de résiliation de la présente charte, la Ville de Laval et/ou son CCAS verseront à  
Laval Agglomération une indemnisation correspondant aux coûts des charges transférées 
jusqu’à ce que ces derniers soient réaffectés.  
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En cas de résiliation, les contrats éventuellement conclus par Laval Agglomération pour des 
biens ou des services concernant la Ville de Laval et/ou son CCAS sont automatiquement 
transférés à la Ville de Laval et/ou son CCAS pour la période restant à courir. 
 
 
Article 6 : Modification de la présente convention  
 
1 - Intégration d'un nouveau service commun  
 
En cas d'adoption d'un nouveau service commun, les articles premier 4 de la présente charte 
seront amendés en y agrégeant la nouvelle entité mutualisée. 
 
La création des services communs relève de la compétence du Comité de Pilotage, en lien 
avec les instances régulières des collectivités parties prenantes de la mutualisation.  
 
2 - Abrogation d'un service commun  
 
En cas d'abrogation d'un nouveau service commun, les articles premier et 4 de la présente 
charte seront amendés en retirant l'entité mutualisée concernée. 
 
L'abrogation des services communs relève de la compétence du Comité de Pilotage, en lien 
avec les instances régulières des collectivités parties prenantes de la mutualisation.  
 
3 - Révision de la clé de répartition d'un ou plusieurs services communs 
 
Le comité de suivi des services communs peut arbitrer, avant la révision quadriennale, une 
révision de la clé de répartition d'un ou plusieurs services communs, à périmètre constant.  
 
Comme indiqué ci-dessus, la création et l'abrogation des services communs relève de la 
compétence du Comité de Pilotage, en lien avec les instances régulières des collectivités 
parties prenantes de la mutualisation.  
 
 
Dans ce cas, la présente charte sera amendée dans ses articles premier et 4 par voie 
d'avenant.  
 
4 - Révision quadriennal    
La présente charte sera nécessairement révisée de façon quadriennale sur la base d'un audit 
spécifique.  
 
 
Article 7 : Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la charte, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des 
voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code 
de justice administrative. 
 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la 
juridiction compétente.  
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Article 8 : Dispositions terminales 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux trésoriers et aux assureurs 
respectifs de Laval Agglomération, de la Ville de Laval et de son CCAS. 
 
 
 
Fait à Laval, en trois  exemplaires originaux, le  
 
Pour Laval Agglomération       Pour la ville de Laval 
 
Monsieur le président,       Monsieur le maire, 
 
 
 
 
Pour le CCAS de Laval 
Monsieur le président,  
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Annexe 1 : Répartition de la masse salariale par poste indicative au 01/07/2024   
 
DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 

Postes % Ville % AGGLO 

DGS 50,0 50,0 

Assistant(e) de Direction 50,0 50,0 

Conseiller technique 10,0 90,0 

DGA AHF 50,0 50,0 

Assistant(e) de Direction AHF 50,0 50,0 

Assistant(e) de Direction AHF 50,0 50,0 

DGA TEAQ  50,0 50,0 

Assistant(e) de Direction TEAQ 50,0 50,0 

DGA FVE 70,0 30,0 

Assistant(e) de Direction FVE 70,0 30,0 

DGA  PTC 80,0 20,0 

Assistant(e) de Direction PTC 80,0 20,0 

DGA DEU 15,0 85,0 

Assistant(e) de Direction DEU 15,0 85,0 

 

TRANSITIONS ET INNOVATIONS 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur de département TIN 50,0 50,0 

Conseiller(ère) en organisation 50,0 50,0 

Chargé de mission démocratisation et 

mutualisation 
15,0 85,0 

Contrôleur(euse) de gestion 50,0 50,0 

Contrôleur(euse) de gestion externe 60,0 40,0 

Directeur(trice) - TDPAP 20,0 80,0 

Chargé de mission politiques contrac-

tuelles 
5,0 95,0 

Directeur(trice) Transitions urbaines 90,0 10,0 

Chargé de gestion immobilière 70,0 30,0 

Chargé de gestion immobilière 70,0 30,0 

Responsable de service (cat A) 50,0 50,0 

Assistant(e) administratif(ve) 50,0 50,0 

Chargé de mission 70,0 30,0 

Directeur(trice) 61,0 39,0 

Directeur(trice) adjoint(e) 61,0 39,0 

Responsable de pôle technique 61,0 39,0 

Agent d'accueil 61,0 39,0 

ADMINISTRATEUR SYSTEME 

RESEAUX 
61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 
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Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

Ingénieur informatique 61,0 39,0 

RSSI 61,0 39,0 

Responsable de service (cat A) 61,0 39,0 

Technicien(ne)  61,0 39,0 

Technicien(ne)  61,0 39,0 

Technicien(ne) 61,0 39,0 

Technicien(ne)  61,0 39,0 

Technicien(ne)  61,0 39,0 

Technicien(ne)  61,0 39,0 

Responsable de service (cat A) 61,0 39,0 

 

VALORISATION ATTRACTIVITE PARTICIPATION  
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur de département 50,0 50,0 

Directeur.trice Communication et attractivité 60,0 40,0 

Chargé(e) de communication interne 50,0 50,0 

Responsable service marque attractivité et 

grands projets 
30,0 70,0 

Chargé(e) de communication expert digital 30,0 70,0 

Responsable service éditorial plurimédia 60,0 40,0 

Journaliste 80,0 20,0 

Chargé.e de communication expert digital 20,0 80,0 

Chargé(e) de communication expert 90,0 10,0 

Photographe vidéaste 80,0 20,0 

Photographe vidéaste 80,0 20,0 

Responsable service comm événem, cultu-

relle et servicielle 
80,0 20,0 

Expert en communication 80,0 20,0 

Expert en communication 70,0 30,0 

Chargé(e) de communication généraliste 80,0 20,0 

Responsable service participation citoyenne 60,0 40,0 

Coordinatrice démocratie locale et citoyen-

neté 
80,0 20,0 
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PILOTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur(trice) administratif et financier 60,0 40,0 

Assistant(e) de Direction 60,0 40,0 

Gestionnaire 60,0 40,0 

Directeur(trice) administratif et financier 50,0 50,0 

Responsable de pole 50,0 50,0 

Assistant(e) administratif(ve) 50,0 50,0 

Assistant(e) administratif(ve) 10,0 90,0 

Assistant(e) administratif(ve) 90,0 10,0 

Assistant(e) administratif(ve) 60,0 40,0 

Assistant(e) administratif(ve) 60,0 40,0 

Assistant(e) administratif(ve) 60,0 40,0 

Responsable de pôle 50,0 50,0 

Agent de gestion budgétaire 65,0 35,0 

Agent de gestion budgétaire 65,0 35,0 

responsable financier 15,0 85,0 

Directeur administratif et financier 70,0 30,0 

responsable financier 70,0 30,0 

responsable financier 80,0 20,0 

 

PILOTAGE ET TRANSVERSALITÉ SSPT 
Postes % Ville % AG-

GLO 

% CCAS 

DGA SSPT 30,00 5,00 65 

Assistant(e) de Direction 30,00 5,00 65 

Responsable de pôle 27,80 5,60 66,6 

Assistant(e) administratif(ve) 27,80 5,60 66,6 

Gestionnaire 27,80 5,60 66,6 

Directeur.trice Innovation et dévelop-

pement social 
30,0 10,0 60,0 

Chargé de mission projets 20,0 0,0 80,0 

Chargé de mission projets 80,0 0,0 20 

 

PETITE ENFANCE ET PARENTALITÉ 
Postes % Ville % AGGLO 

Directrice.teur Département petite enfance 

et parentalité 
90,0 10,0 

Responsable de service Relai petite en-

fance 
50,0 50,0 
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SANTE ET HANDICAP 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur.trice Santé et handicap 20,0 80,0 

Assistant(e) administratif(ve) 20,0 80,0 

 

CULTURES POUR TOUS 
Postes % Ville % AGGLO 

Direction département Culture 50,0 50,0 

Direction Administration et actions cultu-

relles 
50,0 50,0 

pôle administratif DAC mutualisé 50,0 50,0 

responsable financier DAC 50,0 50,0 

agent accueil DAC mutualisé 50,0 50,0 

Responsable service événementiel et ac-

tion culturelle 
75,0 25,0 

Responsable de service (cat A) 75,0 25,0 

Responsable adjointe d'un service 75,0 25,0 

Assistant(e) administratif(ve) 75,0 25,0 

Archiviste 75,0 25,0 

Direction lecture publique et patrimoine 50,0 50,0 

Responsable du service musées d'art MA-

NAS 
90,0 10,0 

Responsable adjointe du service musées 

d'art MANAS 
90,0 10,0 

 

SPORTS POUR TOUS 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur.trice de Département Sport 

pour tous 
50,0 50,0 

Gestionnaire administratif(ve) 50,0 50,0 

Agent d'accueil 50,0 50,0 

pôle administratif DAC mutualisé Tou-

risme 
50,0 50,0 

Directeur rayonnements sportifs et parte-

nariats 
90,0 10,0 

 

  



 

47 

 

FINANCES 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur(trice) de département 78,0 22,0 

Directeur(trice) adjoint(e) 78,0 22,0 

Chargé(e) de mission finances 78,0 22,0 

Responsable de service (cat A) 78,0 22,0 

Responsable de service (cat A) 78,0 22,0 

Gestionnaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Agent de gestion budgétaire 78,0 22,0 

Gestionnaire TLPE 78,0 22,0 

 

COMMANDE PUBLIQUE  
Postes % Ville % AGGLO 

Responsable de service (cat A) 58,0 42,0 

Assistant(e) administratif(ve) 58,0 42,0 

Assistant(e) administratif(ve) 58,0 42,0 

Gestionnaire 58,0 42,0 

Gestionnaire 58,0 42,0 

Gestionnaire 58,0 42,0 

Gestionnaire 58,0 42,0 
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RESSOURCES HUMAINES 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur(trice) de département 72,0 28,0 

Responsable de service Pilotage, prospective, données 

RH 
72,0 28,0 

Agent d'accueil 72,0 28,0 

Responsable de service (cat A)  72,0 28,0 

Responsable Adjointe au service (cat A)  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Responsable de service (cat A)  72,0 28,0 

Assistant(e) administratif(ve) 72,0 28,0 

Assistant(e) administratif(ve) 72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Responsable de secteur (formation) 72,0 28,0 

Responsable de secteur (recrutement) 72,0 28,0 

Assistant(e) administratif(ve) 72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Responsable de service (cat A) 72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Assistant(e) administratif(ve) 72,0 28,0 

Responsable du pôle retraite, mobilité et accompagne-

ment professionnel 
72,0 28,0 

Technicien(ne) 72,0 28,0 

Technicien(ne) 72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 

Gestionnaire  72,0 28,0 
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VIE CITOYENNE ET VIE INSTITUTIONNELLE  
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur(trice) de Département (0,6 

ETP) 
60,00 40,00 

Directeur de la vie institutionnelle 50,00 50,00 

Adjoint (e) au responsable du service vie 

des instances 
60,00 40,00 

Gestionnaire service vie des instances 60,00 40,00 

Gestionnaire assemblées  70,00 30,00 

Assistant(e) administratif(ve) 80,00 20,00 

Gestionnaire 30,00 70,00 

Responsable de service (cat A)   100,00% 

Juriste 50,00 50,00 

Gestionnaire assurances 50,00 50,00 

Chargé.e de mission expert 55,00 45,00 

 

PROXIMITÉ 
Postes % Ville % AGGLO 

Directrice de département proximité (0,1 ETP) 90,0 10,0 

Direction qualité de la relation usager (0,2 

ETP) 
70,0 30,0 

Responsable pôle propreté des locaux 50,0 50,0 

Responsable service relation usager (0,3 ETP) 80,0 20,0 

Assistantes maire président 50,0 50,0 

Assistantes maire président 50,0 50,0 

chauffeur maire président 70,0 30,0 
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PILOTAGE ET TRANSVERSALITÉ DU SECTEUR DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

ET URBAIN 
Postes % Ville % AGGLO 

Directrice de Département développement économique et ca-

pital humain 
10,0 90,0 

Directeur de Département intelligence de l'espace 33,0 67,0 

Assistante de direction intelligence de l'espace 33,0 67,0 

Directeur de l'urbanisme 30,0 70,0 

Responsable du service prospective et planification 30,0 70,0 

Responsable du pôle administratif et financier  70,0 30,0 

Chargé de mission urbanisme  60,0 40,0 

 

MOBILITÉS DURABLES  
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur(trice) de département mobilités du-

rables 
50,0 50,0 

Direction Voirie et éclairage public 70,0 30,0 

Direction des services à la mobilité 20,0 80,0 

Coordonnateur administratif et financier 90,0 10,0 

 

RESSOURCES NATURELLES ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur de département Ressources naturelles et 

économie circulaire (0.3 ETP) 
70,0 30,0 

Directeur alimentation et agriculture 75,0 25,0 

 

NATURE ET VILLE  
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur.trice Département nature en ville 60,0 40,0 

responsable service centre horticole aires de 

jeux et terrains de sport 
50,0 50,0 

responsable de pole gestion et aménagement de 

terrain de sport 
50,0 50,0 

responsable service biodiversité gestion et ani-

mation 
30,0 70,0 
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TRANSITIONS ÉNERGÉTIQUES  
Postes % Ville % AGGLO 

Directeur de département transitions énergétiques 50,0 50,0 

Directeur des bâtiments durables 70,0 30,0 

Gestionnaire administratif.ive des dossiers techniques 70,0 30,0 

Responsable de service (cat A) 50,0 50,0 

Chargé(e) d'opérations 50,0 50,0 

Chargé(e) d'opérations 50,0 50,0 

Chargé(e) d'opérations 50,0 50,0 

Chargé(e) d'opérations 50,0 50,0 

Dessinateur(trice) 50,0 50,0 

Responsable de service (cat A) 50,0 50,0 

Chargé(e) de gestion technique du bâtiment 70,0 30,0 

Chargé(e) de gestion technique du bâtiment 70,0 30,0 

Chargé(e) de gestion technique du bâtiment 70,0 30,0 

Responsable de pôle 95,0 5,0 

Assistant(e) administratif(ve) 95,0 5,0 

Assistant(e) administratif(ve) 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Métallier(ère) 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Responsable d'équipe 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Agent de maintenance 95,0 5,0 

Directeur climat et énergies 50,0 50,0 

Chargé de mission management de l'énergie et des fluides 70,0 30,0 

Responsable de pôle 50,0 50,0 

Assistant(e) administratif(ve) 50,0 50,0 

Responsable d'équipe 50,0 50,0 

Mécanicien(ne) 50,0 50,0 

Mécanicien(ne) 50,0 50,0 

Mécanicien(ne) 50,0 50,0 
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Florian Bercault : On passe à la modification du tableau des emplois permanents de Laval 
Agglomération. Bruno Bertier. 
 
 

 CC66- MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION 

 
 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Il convient de mettre à jour le tableau des emplois permanents de Laval Agglomération afin de 
prévoir l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique (CGFP), les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 
À défaut d'avoir délibéré pour chaque poste créé ou supprimé, il appartient à l’assemblée 
délibérante,  
compte tenu des nécessités de service et de recruter et des évolutions intervenues, de modifier 
le tableau des emplois en respectant les obligations réglementaires. 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Il appartient au conseil communautaire de fixer l'effectif des emplois. 
 
Il est proposé au conseil communautaire les modifications au tableau des emplois permanents 
ci-dessous : 

- 1 transformation  
- 46 créations nettes liées à la mutualisation, 

 
 Total À temps com-

plet 
À temps non 
complet 

Net (transforma-
tions retran-
chées) 

Observations 

Transformations 
ou recotations 

1   1   

Suppressions 1  1   

Créations 47 46 1 46  

 
Soit un solde de 46 postes supplémentaires. 
 
Ces évolutions sont liées à des nouvelles organisations de service et régularisations mais 
surtout aux mutualisations. 
 
Il est rappelé qu'aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au 
chapitre budgétaire correspondant ne le permettent pas. 
 
Aussi, les modifications sont les suivantes, dans le détail : 
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Les postes suivants sont supprimés : 

 à temps non complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité Observations 

Assistant.e admi-
nistratif.ve et fi-
nancier.ère  

Adjoint adminis-
tratif territorial 

C Administrative 50% Transformation 

 
Les postes suivants sont créés : 

 à temps complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Observations 

Poste secon-
daire de DG 

Administrateur territorial hors 
classe / administrateur territorial 
/ attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial 
chef / conservateur territorial du 
patrimoine / conservateur territo-
rial des bibliothèques / attaché 
territorial de conservation du pa-
trimoine / bibliothécaire territorial 
/ conseiller territorial socio-édu-
catif / cadre territorial de santé 
paramédical / conseiller territo-
rial des activités physiques et 
sportives 

A Administrative / 
Technique / 
Culturelle / Mé-
dico-sociale / 
Sportive 

Rectification 
suppression 
(délibération 
de nov 23) 
 
Poste mutua-
lisé : 50 % ville 
– 50 % agglo 

Poste secon-
daire de DG 

Administrateur territorial hors 
classe / administrateur territorial 
/ attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial 
chef / conservateur territorial du 
patrimoine / conservateur territo-
rial des bibliothèques / attaché 
territorial de conservation du pa-
trimoine / bibliothécaire territorial 
/ conseiller territorial socio-édu-
catif / cadre territorial de santé 
paramédical / conseiller territo-
rial des activités physiques et 
sportives 

A Administrative / 
Technique / 
Culturelle / Mé-
dico-sociale / 
Sportive 

Rectification 
suppression 
(délibération 
de nov 23) 
 
Poste mutua-
lisé : 50 % ville 
– 50 % agglo 

Poste secon-
daire de DG 

Administrateur territorial hors 
classe / administrateur territorial 
/ attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial 
chef / conservateur territorial du 
patrimoine / conservateur territo-
rial des bibliothèques / attaché 
territorial de conservation du pa-
trimoine / bibliothécaire territorial 
/ conseiller territorial socio-édu-
catif / cadre territorial de santé 
paramédical / conseiller territo-
rial des activités physiques et 
sportives 

A Administrative / 
Technique / 
Culturelle / Mé-
dico-sociale / 
Sportive 

Rectification 
suppression 
(délibération 
de nov 23) 
 
Poste mutua-
lisé : 50 % ville 
– 50 % agglo 

Directeur.trice 
administratif.ve 
et financière 
SSPT  

Attaché territorial / Ingénieur ter-
ritorial 

A 
Administrative / 
Technique 

Mutualisation 
2024 : 27.8 % 
ville – 5.6 % 
agglo – 66.6 % 
CCAS 

Directeur.trice 
Département pe-
tite enfance et 
parentalité  

Attaché territorial / Cadre territo-
rial de santé paramédical / Pué-
riculteur territorial  

A 
Administrative / 
Médico-sociale 

Mutualisation 
2024 : 90 % 
ville – 10 % ag-
glo 
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Directeur.trice 
des transitions 
urbaines  

Attaché territorial / Ingénieur ter-
ritorial 

A 
Administrative / 
Technique 

Mutualisation 
2024 : 90 % 
ville – 10 % ag-
glo 

Directeur.trice 
Innovation et dé-
veloppement so-
cial  

Attaché territorial / Conseiller 
territorial socio-éducatif 

A 
Administrative / 
Sociale 

Mutualisation 
2024 : 30 % 
ville – 10 % ag-
glo – 60% 
CCAS) 

Directeur.trice 
Santé et handi-
cap 

Attaché territorial / Cadre territo-
rial de santé paramédical / Infir-
miers territoriaux en soins géné-
raux / Conseiller territorial socio-
éducatif 

A 
Administrative / 
Médico-sociale  

Mutualisation 
2024 : 20 % 
ville – 80 % ag-
glo 

Directeur.trice 
rayonnements 
sportifs et parte-
nariats  

Attaché territorial / Conseiller 
territorial des activités physiques 
et sportives 

A 
Administrative / 
Sportive 

Mutualisation 
2024 : 90 % 
ville – 10 % ag-
glo 

Directeur.trice 
lecture publique 
patrimoine  

Conservateur territorial de bi-
bliothèque / Conservateur terri-
torial du patrimoine / Attaché de 
conservation territorial du patri-
moine 

A Culturelle 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Directeur.trice 
voirie et éclai-
rage public  

Ingénieur territorial A Technique 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 

Directeur.trice 
Département na-
ture en ville  

Ingénieur territorial / Attaché ter-
ritorial 

A 
Technique / Ad-
ministrative 

Mutualisation 
2024 : 60 % 
ville – 40 % ag-
glo 

Responsable du 
service commu-
nication évène-
mentielle, cultu-
relle et servi-
cielle 

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Responsable du 
service éditorial 
plurimédia  

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 60 % 
ville – 40 % ag-
glo 

Responsable 
service événe-
mentiel et action 
culturelle  

Attaché territorial / Professeur 
d'enseignement artistique 

A 
Administrative / 
Culturelle 

Mutualisation 
2024 : 75 % 
ville – 25 % ag-
glo 

Responsable du 
service musées 
d'art MANAS  

Conservateur territorial du patri-
moine / Attaché de conservation 
territorial du patrimoine 

A Culturelle 

Mutualisation 
2024 : 90 % 
ville – 10 % ag-
glo 

Responsable du 
service Relais 
petite enfance et 
parentalité  

Puériculteur territorial / Éduca-
teur territorial de jeunes enfants 

A Médico-sociale 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Responsable du 
service travaux, 
production flo-
rale et terrains 
de sport  

Ingénieur territorial A Technique 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Responsable du 
service biodiver-
sité, gestion et 
animation  

Ingénieur territorial A Technique 

Mutualisation 
2024 : 30 % 
ville – 70 % ag-
glo 

Responsable 
service logis-
tique  

Ingénieur territorial / Attaché ter-
ritorial 

A 
Technique / Ad-
ministrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 
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Responsable 
adjointe du ser-
vice musées 
d'art MANAS  

Attaché territorial / Attaché de 
conservation territorial du patri-
moine 

A 
Administrative / 
Culturelle 

Mutualisation 
2024 : 90 % 
ville – 10 % ag-
glo 

Chargé.e de 
mission projets  

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 

Chargé.e de 
mission projets 
SSPT 

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 20 % 
ville – 80 % 
CCAS 

Chargé.e de 
gestion immobi-
lière et foncière 

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 

Chargé.e de 
gestion immobi-
lière et foncière  

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 

Chargé.e de 
mission SSPT  

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % 
CCAS 

Expert en com-
munication  

Attaché territorial A Administrative 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Responsable du 
pôle gestion et 
aménagement 
de terrain de 
sport  

Technicien territorial B Technique 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Chargé.e de 
communication  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Chargé.e de 
communication 
digitale  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 20 % 
ville – 80 % ag-
glo 

Gestionnaire ad-
ministratif et fi-
nancier TIN VAP  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 60 % 
ville – 40 % ag-
glo 

Gestionnaire ad-
ministratif.ve 
Sport  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Gestionnaire ad-
ministratif.ve 
SSPT 

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 30 % 
ville – 5 % ag-
glo – 65 % 
CCAS 

Gestionnaire 
budgétaire et fi-
nancier SSPT 

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 27.8 % 
ville – 5.6 % 
agglo – 66.6 % 
CCAS 

Gestionnaire fi-
nancier FVE  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 
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Chargé.e de par-
ticipation ci-
toyenne  

Rédacteur territorial / Animateur 
territorial 

B 
Administrative / 
Animation 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Photographe-Vi-
déaste  

Rédacteur territorial / Technicien 
territorial 

B 
Administrative / 
technique 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Photographe – 
vidéaste  

Technicien territorial B Technique 

Mutualisation 
2024 : 80 % 
ville – 20 % ag-
glo 

Assistant.e Ar-
chiviste  

Assistant de conservation terri-
torial 

B Culturelle 

Mutualisation 
2024 : 75 % 
ville – 25 % ag-
glo 

Assistant.e de 
direction auprès 
d'un DGA PTC  

Rédacteur territorial  B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Assistant.e de 
direction auprès 
d'un DGA FVE 

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 70 % 
ville – 30 % ag-
glo 

Assistant.e du 
Maire-Président  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Assistant.e du 
Maire-Président  

Rédacteur territorial B Administrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Agent d'accueil 
SPORTS 

Adjoint administratif territorial C Administrative 

Mutualisation 
2024 : 50 % 
ville – 50 % ag-
glo 

Assistant.e ad-
ministratif.ve 
SSPT SANTE  

Adjoint administratif territorial C Administrative 

Mutualisation 
2024 : 20 % 
ville – 80 % ag-
glo 

Assistant.e ad-
ministratif.ve 
SSPT  

Adjoint administratif territorial C Administrative 

Mutualisation 
2024 : 27.8 % 
ville – 5.6 % 
agglo – 66.6 % 
CCAS  

 
 à temps non complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité Observations 

Agent d'accueil 
et de vente 

Adjoint administra-
tif territorial  

C Administrative 50% Transformation 

 
Il convient de noter que, pour la création des postes mutualisés, la mise à jour du tableau des 
emplois permanents s'effectuera exceptionnellement avec effet rétroactif, la date d'évolution 
étant celle de l'adoption des services communs, à savoir le 5 février 2024. 
Pour les autres postes, la mise à jour du TEP rentrera en vigueur au 1er juillet 2024. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces créations ont fait l'objet d'estimatifs d'impact et d'arbitrage dans le cadre du comité de 
suivi et d'arbitrage RH mis en place en janvier 2023. 
 



 

57 

 

Le coût de ces évolutions pour la collectivité s'élèvera à 1 873 468 € pour 2024 et  
2 248 393 € en année pleine. 
 
Il convient enfin de préciser que 46 postes sont mutualisés et que, en conséquence, des 
refacturations sont à effectuer auprès de la Ville de Laval, dans le cadre des bilans annuels 
de mutualisation, estimées à 1 848 427 € pour 2024 et 2 218 112 € en année pleine. 
 
Bruno Bertier : Pour parachever cette mutualisation, il est maintenant, et c’est cette 
délibération qui le permet à travers le tableau des emplois permanents, de basculer 46 postes 
mutualisés et donc créés à l’échelle de Laval Agglomération. Vous avez la liste des postes et 
vous avez la clé de répartition entre la ville et l’agglomération pour chacun de ces postes. Vous 
dire que la mise à jour du tableau des emplois permanents s’effectuera exceptionnellement 
avec effet rétroactif, à savoir le 5 février 2024. Ces créations ont fait l’objet d’estimatifs d’impact 
et d’arbitrage dans le cadre du comité de suivi et d’arbitrage RH mis en place en janvier 2023. 
Et donc, le coût de ces évolutions pour la collectivité s’élèvera à 1 873 468 € pour 2024 et  
2 248 393 € en année pleine. Il convient aussi de préciser que 46 postes sont mutualisés et 
que donc, en conséquence, des refacturations sont à effectuer auprès de la ville de Laval. 
Voilà l’ensemble de ces éléments. 
 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Oui. Monsieur Charbonnier. 

 
James Charbonnier : Bonsoir. Je n’ai pas bien compris le transfert de charges, le montant du 
transfert de charges de Laval à Laval Agglomération avec les 46 postes, Bruno Bertier. 
 
Bruno Bertier : Ces 46 postes partent de la ville et vont sur l’employeur désormais. Il y a un 
changement d’employeur qui est Laval Agglomération. Après, vous avez vu dans la 
délibération, par poste, vous avez les clés de répartition. Mais au départ, l’employeur, c’est lui 
qui paie les bulletins de salaire. Donc, c’est le montant que je vous ai donné pour l’année 2024. 
L’impact budgétaire, c’est 1 873 468 € et, en année pleine 2 248 393 €. Par contre, vu la clé 
de répartition poste par poste, une refacturation sera faite auprès de la ville de Laval et parfois 
même au CCAS sur les postes qui sont mutualisés.  
 
James Charbonnier : Merci. 
 
Bruno Bertier : François, si tu veux? Non, c’est bon. 
 

Florian Bercault : Nicole Bouillon. Et Samia Soultani ensuite. 

 
Nicole Bouillon : C’était juste pour savoir ce que ce montant représentait par rapport à la 
masse salariale globale de Laval Agglomération. Ces transferts de postes. Quelle est la masse 
salariale, autrement dit, de Laval, là ?  
 
François Berrou : Alors, je vais prendre ça tout de suite. 
 

Florian Bercault : Normalement, ça ne change pas grand-chose aux chiffres, parce qu’en fait 

c’est refacturé à la ville de Laval. C’est un transfert. Par contre, la dynamique sera partagée 
en fonction des clés de répartition, c’est pour ça que l’on a d’abord adopté la charte financière 
de mutualisation et ensuite le transfert. On est dans la même dynamique qui est enclenchée 
depuis 2015 sur cette mutualisation. 
 

François Berrou : La masse salariale 2023 mutualisée est d’un total de 10 287 000 € sur la 
masse mutualisée sachant que la masse mutualisée à venir sera un peu plus importante que 
ça, puisqu’il n’y a là qu’une partie qui a été mutualisée sur 2023. On va sur 12 M€ environ de 
masse salariale mutualisée.  



 

58 

 

 

Florian Bercault : Samia Soultani.  

 
Samia Soultani : Merci. Pour commencer, une remarque, parce que c’est vrai que vous parliez 
tout à l’heure de la mobilisation des agents. Ce qu’ils reprochent entre autres, c’est 
l’organigramme et l’organisation qui désormais se fait par département. Et je vois dans ces 
tableaux une majorité de postes créés de catégorie A, de directeurs et de directrices, alors 
que c’est l’un des éléments qui est reproché à l’organisation au niveau de la ville, par les 
syndicats et les agents, parce qu’ils ont besoin de plus de moyens sur le terrain et plus de 
postes sur le terrain et je pense que ces directeurs sont plutôt au niveau administratif. C’est 
un choix que vous faites, mais, en tout cas, il me semble que c’était l’une de leurs doléances 
qui n’a malheureusement pas été entendue. 
 
Et deux questions sur le poste de directeur/directrice de département petite enfance et 
parentalité, ainsi que le poste de directeur ou directrice de participation citoyenne. Comment 
est-ce que cette clé de répartition a-t-elle été déterminée ? Parce qu’il me semble que tout ce 
qui est en lien avec la petite enfance est plutôt de l’ordre de la ville. Donc là, je vois que c’est 
90 % ville et 10 % agglomération. Et pour la partie participation citoyenne, c’est 80 % ville et 
20 % agglomération. À quoi correspondent ces 20 % et 10 % précisément pour ces deux 
postes en particulier ? 
 

Florian Bercault : Bruno Bertier, Christine Droguet pour la petite enfance. 

 
Christine Droguet : Pour la petite enfance, le pourcentage correspond au RPE qui travaille 
avec le RPE de Loiron-Ruillé. 
 
Bruno Bertier : Je voulais simplement dire, globalement d’ailleurs pour tous les postes : 
d’abord, nous, élus, on n’est surtout pas intervenu dans ces clés de répartition. C’est vraiment 
du travail qui a été fait pour chaque service. Et donc, ils ont regardé la réalité du temps de 
travail de chacun et la clé de répartition. C’est pour ça que le comité de suivi sera là pour 
vérifier chaque année si les clés de répartition sont toujours en adéquation avec nos 
organisations et les charges de travail des uns et des autres et c’est bien pour cela qu’il y aura 
une révision quadriennale, qui sera là pour vérifier si globalement, l’organisation telle qu’elle 
est présentée aujourd’hui supporte ces clés de répartition. Donc vraiment, là, aujourd’hui, ce 
qui est présenté, c’est la réalité, la réalité du quotidien pour chacun des postes. Et cela a été 
le fruit d’un travail collectif de l’ensemble de notre collectivité, des trois collectivités en 
l’occurrence.  
 

Florian Bercault : Et je pense qu’il ne faut pas opposer les catégories A avec les catégories 

C. C’est très malsain, même. L’objectif, c’est effectivement de revaloriser tout le monde à sa 
juste valeur et créer les postes là où il y a des besoins. Il y a une technicité au sein de Laval 
Agglomération nouvelle avec beaucoup de politiques publiques, de transfert de charges, de 
transfert de compétences en permanence.  
Je parlais encore ce matin de l’habitat avec l’État qui transfère sans le dire par délégation les 
aides à la pierre. C’est un exemple qui demande une technicité là où à la ville il y aurait 
davantage besoin peut-être de catégorie C, voire de catégorie B, en termes de création de 
postes, ce que l’on a fait dans différentes politiques publiques, que ce soit propreté, espace 
public, que ce soit police municipale. Voilà. Je pense que c’est important de prendre le bilan 
dans son ensemble et c’est comme ça que l’on construit effectivement le dialogue avec les 
organisations syndicales, mais on a bien reçu évidemment l’alerte et c’est pour cela que j’ai 
donné toute latitude à la nouvelle Directrice Générale des Services d’infléchir, pour faire atterrir 
cette nouvelle organisation pour que chacun puisse s’y retrouver convenablement tout en 
traitant la question managériale. Je reviens dessus. C’est l’un des chantiers que j’ai mentionné 
dans mon interpellation. On s’aperçoit avec Bruno Bertier et Laurent Paviot qu’il y a encore 
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trop de questions managériales non traitées avec des fiches de postes qui ne sont toujours 
pas rédigées, avec des entretiens annuels qui ne sont pas réalisés comme il se doit, avec des 
lenteurs en matière de recrutement dans certains services. Donc je crois que chacun a sa 
place et l’augmentation de la masse salariale n’est que le reflet d’une politique plutôt 
ambitieuse au service de nos agents pour fournir le service public qui est attendu par nos 
concitoyens. Donc je pense que l’on y répond pour partie, mais c’est là-dessus que l’on est en 
train de discuter les uns et les autres, donc c’est évidemment la DGS qui est missionnée pour 
cela. 
 

Samia Soultani : Désolée de revenir sur mon intervention. Il ne s’agit pas d’opposer les 
catégories, bien entendu. On a besoin de l’ensemble des catégories pour faire fonctionner une 
collectivité. C’est une évidence. En fait, une armée avec 10 généraux, 40 colonels et un soldat 
sur le terrain ne peut que perdre. C’est ça le sujet : il faut équilibrer entre les catégories et il ne 
faut pas créer plusieurs couches au niveau du management, parce que du coup, le cap n’est 
pas clair, il n’y a pas de vision. Les syndicats l’ont dit clairement : il y a un ordre et un contre-
ordre. Donc, il faut absolument faire attention pour assurer cet équilibre avec les agents qui 
sont sur le terrain et qui rendent le service public. Je ne sous-estime pas le travail qui est bien 
entendu effectué par les managers bien évidemment, mais c’est un équilibre à avoir et la 
création de ces départements est probablement à revoir, parce que cela crée plusieurs 
managers, plusieurs postes de décision qui probablement finalement influencent la qualité de 
la décision et la qualité des ordres. Donc c’est juste de veiller à cet équilibre qui est très 
important. 
 

Florian Bercault : Oui, je vous rejoins totalement et c’est le mot à la mode en ce moment, la 

clarification. La clarification des niveaux hiérarchiques et ce qui est attendu par les uns et les 
autres me paraissent essentiels. L’objectif de la nouvelle organisation était d’amoindrir le 
nombre de directeurs généraux adjoints, mais de mettre en place un management 
intermédiaire plus renforcé, puisqu’avec des compétences transversales et sur deux 
collectivités, voire trois, ville, agglomération, CCAS. Donc c’est vraiment l’objectif. Visiblement, 
tout n’a pas été compris, digéré. Et donc, c’est en train de se mettre en œuvre. J’ai bon espoir 
que l’atterrissage permette du mieux et du mieux-être. C’est vraiment tout ce que l’on souhaite 
collectivement et on y mettra toute notre énergie, tout comme la Direction générale. Donc 
vraiment, j’ai bien reçu cinq sur cinq votre message et je le partage. Je ne peux pas être plus 
clair. 
 
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Je vous propose donc de voter. Donc c’est adopté, je vous 
remercie.  
 
 
N °  066 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 17  JUI N 2024  

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS DE LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, R2313-3 
et L2313-1, 
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Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L313-1, L542-2, L542-3 
et L542-4, 
 
Vu les délibérations d'abrogation / création de services communs du conseil communautaire 
du 5 février 2024, 
 
Considérant qu'il y a lieu de mettre à jour le tableau des emplois permanents au regard des 
évolutions intervenues depuis la dernière délibération de mise à jour du tableau des emplois 
permanents cette année, 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 11 janvier, du 30 mai et du 12 juin 2024, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les postes suivants sont supprimés : 

 à temps non complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité 

Assistant.e administra-
tif.ve et financier.ère  

Adjoint administratif territorial C Administrative 50% 

 
Les postes suivants sont créés : 

 à temps complet 
Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière 

Poste secondaire de 
DG (FVE) 

Administrateur territorial hors classe / adminis-
trateur territorial / attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial chef / conserva-
teur territorial du patrimoine / conservateur ter-
ritorial des bibliothèques / attaché territorial de 
conservation du patrimoine / bibliothécaire ter-
ritorial / conseiller territorial socio-éducatif / 
cadre territorial de santé paramédical / conseil-
ler territorial des activités physiques et spor-
tives 

A Administra-
tive / Tech-
nique / Cul-
turelle / Mé-
dico-sociale 
/ Sportive 

Poste secondaire de 
DG 

Administrateur territorial hors classe / adminis-
trateur territorial / attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial chef / conserva-
teur territorial du patrimoine / conservateur ter-
ritorial des bibliothèques / attaché territorial de 
conservation du patrimoine / bibliothécaire ter-
ritorial / conseiller territorial socio-éducatif / 
cadre territorial de santé paramédical / conseil-
ler territorial des activités physiques et spor-
tives 

A Administra-
tive / tech-
nique / cul-
turelle / Mé-
dico-sociale 
/ Sportive 

Poste secondaire de 
DG 

Administrateur territorial hors classe / adminis-
trateur territorial / attaché territorial / ingénieur 
territorial / ingénieur territorial chef / conserva-
teur territorial du patrimoine / conservateur ter-
ritorial des bibliothèques / attaché territorial de 
conservation du patrimoine / bibliothécaire ter-
ritorial / conseiller territorial socio-éducatif / 
cadre territorial de santé paramédical / conseil-
ler territorial des activités physiques et spor-
tives 

A Administra-
tive / tech-
nique / cul-
turelle / Mé-
dico-sociale 
/ Sportive 
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Directeur.trice adminis-
tratif.ve et financier.e 
SSPT  

Attaché territorial / Ingénieur territorial A 
Administra-
tive / Tech-
nique 

Directeur.trice Départe-
ment petite enfance et 
parentalité  

Attaché territorial / Cadre territorial de santé pa-
ramédical / Puériculteur territorial  

A 
Administra-
tive / Mé-
dico-sociale 

Directeur.trice des tran-
sitions urbaines  

Attaché territorial / Ingénieur territorial A 
Administra-
tive / Tech-
nique 

Directeur.trice Innova-
tion et développement 
social  

Attaché territorial / Conseiller territorial socio-
éducatif 

A 
Administra-
tive / So-
ciale 

Directeur.trice Santé et 
handicap 

Attaché territorial / Cadre territorial de santé pa-
ramédical / Infirmiers territoriaux en soins gé-
néraux / Conseiller territorial socio-éducatif 

A 
Administra-
tive / Mé-
dico-sociale  

Directeur.trice rayonne-
ments sportifs et parte-
nariats  

Attaché territorial / Conseiller territorial des ac-
tivités physiques et sportives 

A 
Administra-
tive / Spor-
tive 

Directeur.trice lecture 
publique patrimoine  

Conservateur territorial de bibliothèque / Con-
servateur territorial du patrimoine / Attaché de 
conservation territorial du patrimoine 

A Culturelle 

Directeur.trice voirie et 
éclairage public  

Ingénieur territorial A Technique 

Directeur.trice Départe-
ment nature en ville  

Ingénieur territorial / Attaché territorial A 
Technique / 
Administra-
tive 

Responsable du service 
communication évène-
mentielle, culturelle et 
servicielle 

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Responsable du service 
éditorial plurimédia  

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Responsable service 
événementiel et action 
culturelle  

Attaché territorial / Professeur d'enseignement 
artistique 

A 
Administra-
tive / Cultu-
relle 

Responsable du service 
musées d'art MANAS  

Conservateur territorial du patrimoine / Attaché 
de conservation territorial du patrimoine 

A Culturelle 

Responsable du service 
Relais petite enfance et 
parentalité  
 

Puériculteur territorial / Éducateur territorial de 
jeunes enfants 

A 
Médico-so-
ciale 

Responsable du service 
travaux, production flo-
rale et terrains de sport  

Ingénieur territorial A Technique 

Responsable du service 
biodiversité, gestion et 
animation  

Ingénieur territorial A Technique 

Responsable service lo-
gistique  

Ingénieur territorial / Attaché territorial A 
Technique / 
Administra-
tive 

Responsable adjointe 
du service musées d'art 
MANAS  

Attaché territorial / Attaché de conservation ter-
ritorial du patrimoine 

A 
Administra-
tive / Cultu-
relle 

Chargé.e de mission 
projets  

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Chargé.e de mission 
projets SSPT 

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Chargé.e de gestion im-
mobilière et foncière 

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Chargé.e de gestion im-
mobilière et foncière  

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Chargé.e de mission 
SSPT  

Attaché territorial A 
Administra-
tive 

Expert en communica-
tion  

Attaché territorial A 
Administra-
tive 
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Responsable du pôle 
gestion et aménage-
ment de terrain de sport  

Technicien territorial B Technique 

Chargé.e de communi-
cation  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Chargé.e de communi-
cation digitale  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Gestionnaire adminis-
tratif et financier TIN 
VAP  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Gestionnaire adminis-
tratif.ve Sport  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Gestionnaire adminis-
tratif.ve SSPT 

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Gestionnaire budgétaire 
et financier SSPT 

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Gestionnaire financier 
FVE  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Chargé.e de participa-
tion citoyenne  

Rédacteur territorial / Animateur territorial B 
Administra-
tive / Ani-
mation 

Photographe-Vidéaste  Rédacteur territorial / Technicien territorial B 
Administra-
tive / tech-
nique 

Photographe – vidéaste  Technicien territorial B Technique 

Assistant.e Archiviste  Assistant de conservation territorial B Culturelle 

Assistant.e de direction 
auprès d'un DGA PTC  

Rédacteur territorial  B 
Administra-
tive 

Assistant.e de direction 
auprès d'un DGA FVE 

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Assistant.e du Maire-
Président  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Assistant.e du Maire-
Président  

Rédacteur territorial B 
Administra-
tive 

Agent d'accueil 
SPORTS 

Adjoint administratif territorial C 
Administra-
tive 

Assistant.e administra-
tif.ve SSPT SANTE  

Adjoint administratif territorial C 
Administra-
tive 

Assistant.e administra-
tif.ve SSPT  

Adjoint administratif territorial C 
Administra-
tive 

 
 à temps non complet 

Libellé du poste Cadre d'emploi Cat Filière Quotité 

Agent d'accueil et de 
vente 

Adjoint administratif territorial C Administrative 
50 % 

 
Article 2 
Pour la création des postes mutualisés, la mise à jour du tableau des emplois permanents 
s'effectuera exceptionnellement avec effet rétroactif, la date d'évolution étant celle de 
l'adoption des services communs, à savoir le 5 février 2024. 
Pour les autres postes, la mise à jour du tableau des emplois permanents rentrera en vigueur 
au 1er juillet 2024. 
 
Article 3 
Les crédits nécessaires sont inscrits, chaque année, au budget primitif et font l'objet, le cas 
échéant, de décision modificative. 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 6 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Vincent Paillard et Mickaël Marquet). 
 
 

Florian Bercault : On passe à l’affectation des résultats pour l’exercice 2023. François Berrou. 
 
 

 CC67 – AFFECTATION DES RÉSULTATS – EXERCICE 2023  
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le compte administratif 2023 de Laval Agglomération fait apparaître des excédents 
d'exploitation sur les budgets principal, terrains, transports, réalité virtuelle, eau régie, 
assainissement régie et plateforme ferroviaire. 
 
Conformément aux instructions comptables M57, M4, il convient d'affecter ces résultats. 
 

Il vous est proposé de les affecter prioritairement à la couverture des besoins en financement 
de la section d’investissement (compte 1068) puis, si nécessaire en excédent reporté (002). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les conséquences des décisions d’affectation seront présentées au budget supplémentaire. 
 
 

François Berrou : Oui, affectation des résultats tels qu’ils ont été présentés lors de la 

présentation du compte administratif avec l’affectation pour la couverture des besoins en 
financement de la section d’investissement. Donc report en excédents reportés. Au total, 
l’ensemble des résultats représente 26,3 M€ avec les propositions budget par budget, au total 
de 7,5 M€, au compte 1068 par rapport au besoin de financement de la section 
d’investissement et 18,8 M€ en résultats reportés. Donc, bien entendu, je peux les reprendre 
un par un tels qu’ils sont dans la délibération. Je préfère vous la présenter en masse globale. 
Mais bien entendu, si les uns ou les autres souhaitent que l’on y revienne budget par budget 
pour l’affectation du résultat, c’est possible. 
 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Non. Je vous propose donc 

de voter l’affectation des résultats. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  0 67 / 20 24  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS – EXERCICE 2023 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
R2311-12, R2311-14, 
 
Vu les instructions comptables M4 et M57,  
 
Considérant l'approbation des comptes administratifs 2023 de Laval Agglomération, 
 
Considérant les besoins de financement de la section d'investissement du budget principal et 
des budgets annexes, étant précisé que ces besoins sont définis par le résultat de l'exercice, 
cumulé aux résultats antérieurs et au solde des reports, 
 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023, 
 

Après avis favorable de la commission ressources, 
 

Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er : AU BUDGET PRINCIPAL 

 

Résultat de l'exercice : 8 032 170,23 € 

Résultat antérieur :  257 273,62 € 

Résultat cumulé à affecter : 8 289 443,85 € 

 

Besoin de financement en investissement  1 690 186,03 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068-  1 690 186,03 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 6 599 257,82 € 
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Article 2 : AU BUDGET ANNEXE TERRAINS 

 

Résultat de l'exercice  933 349,66 € 

Résultat antérieur  - 37 276,23 € 

Résultat cumulé à affecter : 896 073,43 € 

 

Besoin de financement en investissement  5 744 757,61 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068 Pas de 
mise en réserve en budget de lotissement 

0.00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 896 073,43 € 

 
 
 
Article 3 : AU BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS  
 

Résultat de l'exercice  - 622.84 € 

Résultat antérieur  98 408,67 € 

Résultat cumulé à affecter  97 785,83 € 

 

Besoin de financement en investissement  0,00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 97 785,83 € 

 
 
 
Article 4 : AU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS  
 

Résultat de l'exercice : 13,56 € 

Résultat antérieur :  377 292,42 € 

Résultat cumulé à affecter : 377 305,98 € 

 

Besoin de financement en investissement  0,00 € 
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Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0,00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 377 305,98 € 

 
 
 
Article 5 : AU BUDGET ANNEXE DÉCHETS MÉNAGERS  
 

Résultat de l'exercice : - 27 067,75 €    

Résultat antérieur :  2 759 956,81 €    

Résultat cumulé à affecter : 2 732 889,06 €    

 

Besoin de financement en investissement  885 574,32 €    

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 885 574,32 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 1 847 314,74 €    

 
 
 
Article 6 : AU BUDGET ANNEXE DE LA RÉALITÉ VIRTUELLE  
 

Résultat de l'exercice : 160 019,84 €    

Résultat antérieur :  251,79 € 

Résultat cumulé à affecter : 160 271,63 € 

 

Besoin de financement en investissement  143 576,01 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 143 576,01 €    

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002 16 695,62 € 

 
  



 

67 

 

 
Article 7 : AU BUDGET ANNEXE PDELM (PGO)  
 

Résultat de l'exercice : - 530,44 € 

Résultat antérieur :  - 3 767,66 €    

Résultat cumulé à affecter : - 4 298,10 €    

 

Besoin de financement en investissement  0.00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068-Pas de 
mise en réserve en budget de lotissement 

0,00 € 

Affectation du déficit reporté (report à nouveau débiteur) -002-  - 4 298,10 €    

 
Article 8 : AU BUDGET ANNEXE EAU RÉGIE 
 

Résultat de l'exercice : 1 013 269,55 € 

Résultat antérieur :   6 517 247,00 €    

Résultat cumulé à affecter : 7 530 516,55  €    

 

Besoin de financement en investissement  3 117 981,16 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 3 117 981,16 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 4 412 535,39 €    

 
 
 
Article 9 : AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT RÉGIE 
 

Résultat de l'exercice : 358 085,92 €    

Résultat antérieur :  5 033 457,17 €    

Résultat cumulé à affecter : 5 391 543,09 € 

 

Besoin de financement en investissement  1 655 858,95 € 
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Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 1 655 858,95 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 3 735 684,14 € 

 
 
 
Article 10 : AU BUDGET ANNEXE PLATEFORME FERROVIAIRE  
 

Résultat de l'exercice : 147 066,76 € 

Résultat antérieur :  647 313,69 € 

Résultat cumulé à affecter : 794 380,45 €    

 

Besoin de financement en investissement  0.00 € 

 
 
Le résultat d'exploitation est affecté comme suit : 
 

Affectation en réserves pour financer l'investissement -1068- 0.00 € 

Affectation de l'excédent reporté (report à nouveau créditeur) -002- 794 380,45 €    

 
Article 11 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Article 12 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
 
 
Florian Bercault : On passe à l’actualisation des autorisations de programme et crédits de 
paiement pour le budget supplémentaire 2024.  
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 CC68- ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) POUR BUDGET 
SUPPLÉMENTAIRE 2024 

 
 

Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
La procédure de l'AP/CP déroge au principe d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant 
l'engagement pluriannuel des opérations de l'équilibre budgétaire annuel, de limiter le recours 
aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 
des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 
 s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 
et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
Plusieurs projets nécessitent une mise à jour de crédits dans le cadre du budget supplémen-
taire 2024 et du tableau des AP/CP. Les AP/CP modifiées sont les suivantes : 
 
- les terrains synthétiques de Loiron-Ruilé, Louverné et Saint-Ouën-des-Toits  
(programme 2022), seront financés par le FEDER pour 500 000 € avec un encaissement prévu 
pour 2024 de 300 000 € ; 
 
- le programme de délégation de l'État des aides à la pierre est abondé en dépenses et en 
recettes de 1 700 000 €.  
Ce programme a été élaboré en 2018 et a besoin d'être réévalué, du fait d'une bonne atteinte 
des objectifs de production de logements sociaux, avec des modalités de financement plus 
avantageuses de l'État et une opération de résidence sociale importante (ADOMA pour  
849 k€ en 2023) ; 
 
- le programme local de l'habitat nécessite une augmentation de 35 500 € de crédits de  
paiements pour 2024.  
Le PLH arrive à échéance le 31 décembre 2024 et va être prorogé de 2 ans, le temps  
nécessaire pour élaborer le 5e PLH. 
Le budget total en dépenses du PLH prorogé sera de 24 870 0000 € pour 8 ans (2019-2026) 
contre 19 000 000 € pour la version du PLH précédente sur 6 ans (2019-2024). 
soit une moyenne de dépenses par an de 3 108 506 € contre 3 166 667 € précédemment ; 
 
- les marchés en cours d'attribution pour la révision du PLUI et du SCOT conditionnent une 
modification de l'AP de 630 000 € à 1 002 800 € (offre maximum), les crédits de paiements 
2024 restent identiques, 
 
- La Fonderie de Port-Brillet : l'avenant n° 2 à la convention de mandat et les dépenses  
complémentaires liées aux évolutions du périmètre de déconstruction nécessitent une  
augmentation de l'AP pour 278 700 € sans modifier les CP 2024 ; 
 
- le programme d'achat des bus électriques : il convient de corriger une erreur matérielle lors 
de l'établissement du budget primitif de 1 070 000 € ; 



 

70 

 

 
- les travaux de la station d'avitaillement des bus ont été décalés et les crédits 2023 sont 
réinscrits ; 
 
- la construction de l'usine des eaux suppose une augmentation des crédits de paiement 2024 
de 2 463 000 € à cause de l'avancement des travaux, des révisions de prix et des avenants 
des lots 3 et 4, mais reste contenue dans l'enveloppe de 42 M€. 
 
Deux programmes sont terminés et les AP sont clôturées :  

- ESIEA 2022-2023, 
- Liaison RD 900 –RD 31. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Voir annexe jointe. 
 
 
François Berrou : Par rapport à la fois au budget primitif et à des décisions modificatives qui 
ont pu être votées, l’objet de cette délibération avant de présenter le budget supplémentaire 
et également de présenter les modifications qu’il peut y avoir en autorisation de programme et 
puis aussi éventuellement en crédits de paiement quand cela est nécessaire pour l’année 2024. 
 
Il y a plusieurs projets qui sont concernés. Premièrement, tout ce qui concerne les terrains 
synthétiques : Loiron-Ruillé, Louverné et Saint-Ouën-des-Toits avec un financement de Fonds 
européen de développement régional (FEDER) qui n’était donc pas au budget principal (BP) 
pour 500 000 € en autorisations de paiement (AP), avec un encaissement prévu pour 2024 de 
300 000 €, donc qu’on retrouvera au budget supplémentaire en crédits paiement. Donc ensuite, 
il y a tout ce qui est du programme de délégation de l’État des aides à la pierre qui est à la fois 
abondé en dépenses et en recettes pour 1,7 M€. C’est un programme qui avait été élaboré en 
2018, donc avait besoin d’être réévalué en fait à la fois lié à la bonne atteinte des objectifs de 
production de logements et puis avec aussi des modalités de financement « plus 
avantageuses de l’État », entre guillemets. C’est bien sûr en valeur absolue, ce n’est pas 
forcément en valeur relative si on tient compte de l’augmentation des couts.  
 
Il y a également tout ce qui concerne le Programme local de l’habitat qui nécessite une 
augmentation des crédits de paiement de 35 500 € pour 2024. Par ailleurs, le programme local 
de l'habitat (PLH) arrive à échéance le 31 décembre 2024 et il va être prorogé de deux ans, le 
temps nécessaire pour élaborer le cinquième PLH. 
 
Ensuite, est également concernée l’AP qui concerne tout ce qui est révision du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal (PLUi) et du Shéma de cohérence territoriale (SCoT). L’AP avait 
été indiquée à 630 000 €. Donc là, l’AP est relevée à 1 002 800 €. Mais qui est l’offre maximum, 
je pense que cela n’atteindra pas ce montant-là, mais en tout cas, on prévoit l’autorisation de 
paiement par rapport à cela, sachant que les crédits de paiement pour 2024 restent identiques. 
 
Ensuite, il y a également tout ce qui est l’AP pour la fonderie de Port-Brillet par rapport à ce 
qui avait été inscrit jusqu’à présent au niveau de l’AP. Une augmentation pour 278 700 € sans 
modifier les crédits de paiement 2024. 
 
Ensuite, le programme d’achat des bus électriques. C’est un aspect d'une erreur matérielle 
avec l'achat de bus électriques pour 1 070 000 € qui n’avait pas été inscrit. Ensuite, les travaux 
de la station d’avitaillement des bus, qui ne change rien pour l’AP, mais qui a été décalés. Donc 
les crédits 2023 sont réinscrits.  
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Par ailleurs, la construction de l’usine des eaux, suppose une augmentation des crédits de 
paiements 2024 de 2 463 000 €, liée à l’avancement des travaux et aux avenants des lots 3 et 
4. Mais, au global, on reste dans l’enveloppe de 42 M€. C’est une augmentation des crédits 
de paiement en 2024, mais pas une augmentation de l’AP globale.  
 
Par ailleurs, deux programmes sont terminés et donc les AP sont clôturées. C’est l'école 
d'ingénieurs informatique (ESIEA) 2022-2023 et la liaison RD900 et RD31.  
 
La proposition est d’adopter les modifications des autorisations de paiement et de crédits de 
paiement tel que je viens de les exposer, qui seront donc reprises, si c’est voté, dans le budget 
supplémentaire pour les crédits de paiement. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non. Je vous 
propose donc de voter. Donc c’est adopté, merci. 
 
 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  0 68 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  

 

ACTUALISATION ET CRÉATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP) POUR BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2024 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu les instructions codificatrices M57 et M4, 
 
Considérant la nécessité d'actualiser les autorisations de programme et les crédits de  
paiement,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les autorisations de programme et crédits de paiement concernés, sont votées selon les  
montants figurant dans le tableau joint en annexe. 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : On va passer à l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables. 

François Berrou. 
 
 

 CC69- ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
La trésorière principale informe qu'elle n'a pu opérer le recouvrement de certaines créances 
en raison de la modicité des sommes, de l'insolvabilité de certains débiteurs ou de la  
disparition de ces derniers.  
 
Pour le budget principal, il s'agit d'impayés concernant : 

- des facturations de l'école de musique pour 208 € TTC. 
 
Au budget bâtiment, les créances concernent des loyers et charges impayés pour un montant 
total de 60 763,13 € HT. 
 
Pour le budget déchets, il s'agit d'impayés concernant : 

- des dépôts déchetterie pour 544,49 € HT. 
 
Au budget eau régie, les créances concernent des impayés pour un montant total de  
14 197,23 € HT pour la partie eau et un montant total de 10 797,02 € HT pour la partie  
assainissement. 
 
Au budget assainissement régie, les créances concernent des impayés pour un montant total 
de 428,15 € HT. 
 
Par ailleurs, il est nécessaire de corriger la délibération n° 164/2023 du conseil communautaire 
du 27 novembre 2023 suite au non assujettissement à la TVA des titres de recettes mis en 
non valeurs au budget principal.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les sommes énumérées ci-après devront être admises en non valeurs :  
 
D'une part, sur présentation de justificatifs, il apparaît que ces sommes représentent : 

- 208 € TTC au budget principal, 
- 60 763,13 € HT sur le budget bâtiment, 
- 544,49 € HT sur le budget déchets, 
- 24 994,25 € HT au budget eau dont 10 797,02 € à réaffecter au budget assainissement, 
- 428,15 € HT sur le budget assainissement. 

 
D'autre part, en raison d'une erreur sur la délibération n° 164/2023 du conseil communautaire 
du 27 novembre 2023 où il était précisé la mention suivante : "Sur présentation de justificatifs, 
il apparaît que ces sommes représentent : 

- 3 134,05 € TTC au budget principal, 
- 4 455,23 € HT au budget principal".  
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Il est nécessaire de remplacer l'observation erronée par : 
"Sur présentation de justificatifs, il apparaît que ces sommes représentent : 

- 3 134,05 € TTC au budget principal, 
- 5 346,28 € TTC au budget principal". 

 
 

François Berrou : C’est l’admission en non-valeur, y compris après que la trésorerie a essayé 

d’opérer le recouvrement de certaines créances. Il y a certaines créances qui sont jugées 
irrécouvrables, soit parce que les sommes sont modiques, soit par rapport à l’insolvabilité de 
certains débiteurs ou le fait qu’il n’existe plus. Pour le budget principal, c’est une facturation 
de l’école de musique pour 208 € TTC. Au budget bâtiments, qui est le montant le plus 
important, ce sont des loyers et charges impayés pour 60 763,13 € HT. Pour le budget déchets, 
ce sont des impayés concernant des dépôts en déchèterie pour 544,49 €. Ensuite, au budget 
eau et régie, des impayés pour un montant total de 14 197,23 € pour la partie eau et un 
montant total de 10 797,02 € pour la partie assainissement. Ce sont des aspects de jeu interne 
en matière de budget, mais au total, ce sont bien les 14 197,23 € et 10 797,02 € et ensuite au 
budget assainissement régie, les créances concernent les impayés pour 428,15 €.  
 
Par ailleurs, il y a une petite erreur matérielle à corriger sur la délibération N° 164 / 2023 avec 
un montant qui avait été porté à 4 455,23 € HT au budget principal, alors qu’il était inscrit à  
5 346,28 € TTC. Voilà pour ce qui concerne les propositions en matière de créances en non-
valeur que l’on va donc également retrouver dans le budget supplémentaire. 
 

Florian Bercault : Merci. Oui : James Charbonnier et Mickaël Marquet. 

 
James Charbonnier : Est-ce que c’est possible de savoir à quoi correspondent les loyers 
impayés ? Parce que c’est un gros montant quand même. 
 
François Berrou : Oui, oui, c’est un gros montant. Effectivement. C’est une entreprise qui n’a 
pas payé. 
 
James Charbonnier : Il y a en a deux. C’est marqué « deux ». 
 
François Berrou : Oui, deux personnes, parce qu’en fait, il y a deux titres. Donc, c’est une 
entreprise. Le montant est essentiellement pour « titres de loyers et charges locatives » pour 
60 375 €. Je ne sais pas si je peux donner le nom. 
 

Florian Bercault : On se tient à votre disposition pour donner les noms après le conseil. 

Mickaël Marquet 
 
Mickaël Marquet : Moi, ce que je voulais demander, c’est que, ça s’arrête à 2022 parce que 
la clôture de l’exercice était à 2022, mais  est-ce que cette entreprise est toujours en place ? 
Et est-ce qu’aujourd’hui, elle paie ses loyers, ou est-ce qu’elle n’est plus en place et donc les 
locaux sont disponibles ou loués à une autre entité ? 
 
François Berrou : Ce sont des impayés qui datent de 2014 à 2022, donc l’entreprise n’est 
plus là. Oui, a priori, oui.  
 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non. Je vous propose donc de voter 

cette délibération. Donc c’est adopté, je vous remercie. 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N°  0 69 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 21  MAI  2024   

 
ADMISSION EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et  
L5211-1, 
 
Considérant que la trésorière principale du Pays de Laval n'a pu recouvrer certaines créances, 
 
Qu'elle a sollicité et justifié l'admission en non-valeur des créances suivantes : 

- 208 € TTC au budget principal, 
- 60 763,13 € HT sur le budget bâtiment, 
- 544,49 € HT sur le budget déchets, 
- 24 994,25 € HT au budget eau dont 10 797,02 € à réaffecter au budget assainissement, 
- 428,15 € HT sur le budget assainissement, 

 
Considérant qu'il est nécessaire de corriger la délibération n° 164/2023 du conseil  
communautaire du 27 novembre 2023 suite au non assujettissement à la TVA des titres de 
recettes mis en non valeurs au budget principal,  
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les créances irrécouvrables désignées ci-après sont admises en non-valeur : 

- 208 € TTC au budget principal, 
- 60 763,13 € HT sur le budget bâtiment, 
- 544,49 € HT sur le budget déchets, 
- 24 994,25 € HT au budget eau dont 10 797,02 € à réaffecter au budget assainissement, 
- 428,15 € HT sur le budget assainissement. 
 

Article 2 
Les crédits budgétaires nécessaires à cette opération sont inscrits au budget supplémentaire. 
 
Article 3 
Afin de corriger une erreur de saisie sur la délibération n° 164/2023 du conseil communautaire 
du 27 novembre 2023, les créances irrécouvrables désignées ci-après sont admises en non-
valeur : 

- 3 134,05 € TTC au budget principal, 
- 5 346,28 € TTC au budget principal. 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au bilan financier 2023 de la mutualisation. François Berrou. 

 
 

 CC70- BILAN FINANCIER 2023 DE LA MUTUALISATION 
 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
1 - Bilan financier des services du périmètre historique de la mutualisation : services 

administratifs, techniques et de la culture  
 
 - Historique des mutualisations des services administratifs 
Au cours de l'exercice 2015, un processus de mutualisation des services a été initié entre la 
ville de Laval et Laval Agglomération.  
Ainsi, ont été mutualisés, par délibérations : le service des assemblées, la direction générale 
adjointe (DGA) ressources (services ressources humaines, finances, informatique, affaires  
juridiques, commande publique), puis ce fut le tour de la mission performance.  
 
En décembre 2015, la création d'un service commun « direction générale » a été actée par la 
ville de Laval et Laval Agglomération.  
 
Enfin, en décembre 2016, la ville de Laval et Laval Agglomération ont décidé de mutualiser le 
service des archives. 
 
En juin 2015, une charte financière a été validée par délibérations, par le conseil communau-
taire et le conseil municipal. Ces derniers ont acté les clés d'une répartition financière pour 
l'ensemble des services administratifs mutualisés entre la ville et l'agglomération. Cette  
répartition s'appuie sur la masse salariale historique de chacune des collectivités.  
 
En décembre 2016, de nouvelles délibérations ont été adoptées pour assurer une cohérence 
des pratiques et un meilleur suivi.  
 
Elles ont pour objectif :  

- d'abroger la délibération initiale de la chartre financière de 2015,  
- de regrouper, sous un même document, les règles existantes de répartition  

financière de toutes les fonctions supports administratives mutualisées, à savoir  
l'ensemble des services communs créés (entre le 1er avril 2015 et le 1er janvier 2017), 

- d'uniformiser ces règles.  
 
Un avenant n° 1 a été acté par délibération en décembre 2018. Il valorise la répartition  
financière d'un loyer et charges de 16 €/mois/m² de bureau occupé par les services mutualisés. 
 
Un avenant n° 2 a été validé par délibération en décembre 2019. Il vient préciser les  
pourcentages de clé de répartition entre les deux collectivités en 2020 et en 2021.  
Ainsi, conformément à ce dernier avenant, les taux qui s'appliquent au 1er janvier 2022 sont : 
71,74 % pour la ville de Laval et 28,26 % pour Laval Agglomération. 
 
  



 

79 

 

 - Historique des mutualisations des services techniques 
Dans le cadre du processus de mutualisation, en décembre 2016, la ville de Laval et Laval 
Agglomération ont décidé, par délibération, de mutualiser la direction des bâtiments et garage. 
Puis, en décembre 2017, les services communs suivants ont ensuite été créés : "Direction 
générale adjointe services urbains et infrastructures", "Direction générale adjointe aménage-
ment environnement" et "Service stratégie environnementale", le tout à compter du  
1er février 2018. 
 
Une charte financière sur la mutualisation des fonctions techniques a été actée par  
délibérations en décembre 2016.  
Un avenant n° 1 à la charte financière a été approuvé en décembre 2017. Il étend le périmètre 
de la charte financière de décembre 2016 aux services communs suivants : "Direction  
générale adjointe services urbains et infrastructures", "Direction générale adjointe  
aménagement environnement" et "Service stratégie environnementale" à compter du 1er fé-
vrier 2018. 
 
Un avenant n° 2, a été validé par délibérations en décembre 2018. Il vient préciser les pour-
centages de clé de répartition "masse salariale" entre les deux collectivités. 
Ainsi, depuis 2018, les pourcentages sont les suivants : 79,99 % pour la ville de Laval et 
20,01 % pour Laval Agglomération.  
 
La démarche est quasi la même que pour la mutualisation des services administratifs, sauf 
pour les charges liées au fonctionnement de l'atelier et du garage, pour lesquelles des clés de 
répartition spécifiques ont été déterminées :  
Trois clés de répartition ont ainsi été prévues selon le type de dépense : 

1. en fonction de la masse salariale historique pour les salaires et les frais  
d'administration ;  
2. en fonction du temps d'intervention pour les consommables et petits  
équipements liés au fonctionnement de l'atelier ; 
3. en fonction du nombre de véhicules pour les consommables et petits  
équipements liés au fonctionnement du garage. 

 
 - Historique des mutualisations des services de la culture 
La mutualisation des services initiée en 2015 s'est poursuivie en décembre 2018, la ville de 
Laval et Laval Agglomération ont décidé de mutualiser la "direction générale adjointe culture 
tourisme sport et son pôle administratif et financier" 
(à compter du 31 décembre 2018). 
 
En décembre 2019, un avenant n° 1 a validé, par délibérations de la ville de Laval et Laval 
Agglomération, l'extension de la "direction générale adjointe culture tourisme sport et son pôle 
administratif et financier" - avec la création de la "direction administration". 
 
Pour la DGA Culture, il a été décidé d'inclure les modalités financières de cette mutualisation 
dans la convention, annexées aux délibérations de décembre 2018, actant la mutualisation de 
la direction générale adjointe culture tourisme sport.  
L'avenant n° 1 aux délibérations décembre 2019, sur l'extension de ce service commun, a 
également précisé les clés de répartition des charges depuis 2018.  
Ainsi, pour 2021, les taux sont : 31,01 % pour Laval Agglomération et 68,99 % pour la ville de 
Laval. 
 
 Dispositions communes à l'ensemble des services du périmètre historique 
Une procédure de versement a été définie dans les chartes financières. Un préfinancement 
sur l'attribution de compensation de la ville a été retenu ; la régularisation finale se faisant par 
l'émission d'un titre de recettes auprès la ville de Laval. 
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De plus, il a été prévu dans ces chartes financières que la participation à l'investissement des 
services mutualisés se fasse sur la base d'une facturation et de l'émission d'un titre de recettes 
auprès de la ville de Laval assise sur les clés de répartition en cours. 
 

- Évolution commune des clés de répartition des charges mutualisées à partir de juin 
2023 pour l'ensemble des services du périmètre historique  

Depuis juin 2023 de nouvelles clés de répartition, plus représentatives de l'activité des services 
pour chaque collectivité, ont été déterminées parallèlement à la réorganisation et à l'extension 
du périmètre mutualisé validé au comité social territorial de Laval Agglomération, de la ville de 
Laval et de son CCAS en date du 11 mai 2023. 
 
En 2023, année de transition, elles ont été appliquées pour ventiler la masse salariale de juin 
à décembre entre la ville et l'agglo. (en 2024 elles seront appliquées à l'ensemble des charges 
mutualisées conformément à la charte financière en cours d'élaboration). Les nouvelles clés 
de répartition ont été déterminées par mission ou par service, voir direction et sont spécifiques 
à chacun. Elles sont indiquées dans chacune des nouvelles conventions de services  
communs. 
 
Le bilan financier 2023 de ces mutualisations est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 
 
Les clés de répartition affichées correspondent à la moyenne entre les anciennes clés  
appliquées sur la masse salariale de janvier à mai 2023, et les nouvelles clés appliquées sur 
la masse salariale de juin à décembre 2023. 
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Fonctionnement : 
 
Le coût net total de fonctionnement des services mutualisés pour 2023 est de 9.2 M€, dont  
6.4 M€ à la charge de la ville de Laval et 2.9 M€ à la charge de Laval Agglomération. 
La ville a déjà préfinancé à hauteur de 5.55 M€ à travers la diminution de son attribution de 
compensation.  
 
Certaines charges supportées par la ville sont à déduire du montant dû. Il s'agit, principale-
ment, des loyers des locaux occupés par les services mutualisés hébergés dans des bâtiments 
de la Ville (0.1 M€). 
 
=> Un versement d'un montant de 708 961 € sera émis par la ville de Laval au bénéfice de  
Laval Agglomération. 
 
Investissement : 
 
Les dépenses d'investissement des services administratifs mutualisés s'élèvent à 138 749 € 
en 2023, dont 108 022 € à charge de la ville.  
 
=> Un versement d'un montant de 108 022 € sera émis par la ville de Laval au bénéfice de  
Laval Agglomération. 
 
2 - Bilan financier de la mutualisation pour le nouveau périmètre 
 
Le périmètre mutualisé s'est élargi suite à la réorganisation des services dont la mise en place 
effective a été validée en juin 2023 après avis au comité social territorial de Laval  
Agglomération, de la ville de Laval et de son CCAS en date du 11 mai 2023. 
Pour 2023, la nouvelle charte financière étant en cours d'élaboration, seule la masse salariale 
correspondant à ces nouveaux périmètres mutualisés est prise en compte à partir de juin 2023. 
Sa ventilation entre les différentes collectivités est calculée en fonction des nouvelles clés de 
répartition. 
 
Le bilan financier 2023 de ces mutualisations est synthétisé dans le tableau ci-dessous :  
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Fonctionnement : 
Le coût total de fonctionnement des services mutualisés sur le nouveau périmètre, pour 2023, 
est de 1.98 M€, dont 1.1 M€ à la charge de la ville de Laval, 0.68 M€ à la charge de Laval 
Agglomération, et 0.15°M€ à charge du CCAS. 
Le calcul des parts de chaque collectivité provient de l'application des nouvelles clés de  
répartition appliquées aux montants de charges correspondants (masse salariale de chaque 
agent)  
 
La part ville s'élève à 1 140 014 €, mais certains agents mutualisés étaient encore dans les 
effectifs de la ville. Leur masse salariale vient donc en déduction de la part de charges à  
rembourser par la ville. La ville est donc au final débitrice de 171 k€ vis-à-vis de l'agglo pour 
2023 pour ce seul périmètre. 
 
=> Un versement d'un montant de 171 005 € sera émis par la ville de Laval au bénéfice de  
Laval Agglomération. 
 
La part du CCAS s'élève à 146 920 €, mais certains agents mutualisés étaient encore dans 
les effectifs du CCAS en 2023. Leur masse salariale vient donc en déduction de la part de 
charges à porter par le CCAS. Ce dernier est donc au final créditeur de 73 k€ vis-à-vis de 
l'agglo pour ce seul périmètre sur 2023. 
 
=> Un versement d'un montant de 73 080 € sera émis par Laval Agglomération au bénéfice 
du CCAS. 
 
 
II - Impacts budgétaires et financiers 
 
1 - Total des compléments de participation à verser par la VILLE  987 988 € 
 - dont en section de fonctionnement   879 966 € 
 - dont en section d'investissement 108 022 € 

 
 
Il correspond aux participations suivantes : 
- fonctionnement services mutualisés du périmètre historique 708 961  
- fonctionnement services mutualisés des nouveaux périmètres 171 005  

- investissement services mutualisés du périmètre historique 108 022  

 
 
Évolution du solde à charge de la ville entre 202 / 2023 sur le périmètre historique 
 

- Les charges de fonctionnement ont baissé de 103 k€ sur ce périmètre entre 2022 et 2023.  
Les loyers sont stables, les frais de fonctionnement ont baissé de 20 k€, et les frais de 
masse salariale (net des remboursements d'assurances) ont baissé de 80 k€.  
Malgré l'augmentation naturelle de la masse salariale (avancement d'échelon, reformes 
statutaires,..) celle-ci baisse du fait des vacances de postes plus importantes sur ce  
périmètre en 2023 qu'en 2022.  
À noter que si les charges de fonctionnement ont baissé de - 103 k€ au global sur le péri-
mètre, la part de charges de la ville baisse de -565 k€. Cette amplification de la baisse des 
charges pour la ville vient du changement des clés de répartition. Depuis juin 2023 de 
nouvelles clés de répartition, plus représentatives de l'activité des services pour chaque 
collectivité, ont été déterminées. L'impact du changement de clés a conduit à baisser la 
part des charges contribuant aux activités dédiées à la ville d'environ 470 k€, et  
d'augmenter d'autant celle relevant des activités agglo. 
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- Enfin les charges d’investissement ont augmenté de 58 k€, dont 47 € à charge de la ville. 
En 2023, trois véhicules ont été acquis pour les services mutualisés de la direction des 
bâtiments. 

 
2 - Total du complément de participation à recevoir par le 
CCAS 
 en section de fonctionnement  

- 73 080 € 

Il correspondant à la participation du CCAS pour les services mutualisés des nouveaux  
périmètres, nette du montant de la masse salariale mutualisée toujours dans les effectifs du 
CCAS en 2023 (donc préfinancé par celui-ci). 
 
 

François Berrou : Par rapport au bilan financier de la mutualisation 2023, avec peut-être, une 

année un peu particulière, par rapport à cet aspect-là du bilan de mutualisation, avec le 
périmètre historique tel qu’il existait en matière de services communs, avec l’application des 
nouvelles clés de répartition à partir de juin et des anciennes clés de janvier à juin. Et puis, 
également, une extension des services communs avec un nouveau périmètre. L’ensemble 
donnant ce qui est présenté, c’est-à-dire qu’en charges nettes de fonctionnement mutualisé, 
l’ensemble représente 11 204 640 € net, des petites recettes, avec l’essentiel sur cette somme 
qui est représentée par la masse salariale pour 10 287 874 €. Avec une répartition qui donne 
3 545 000 € pour l’agglomération, 7 511 925 € pour la ville et 146 920 € pour le Centre 
communal d'action sociale (CCAS). Sachant qu’il y a, par rapport à la mutualisation, un 
préfinancement forfaitaire de la ville sur l’autorisation de crédit (AC) qui est de 5 554 000 € qui 
vient en déduction de la part ville. Il y a ensuite également la masse salariale mutualisée de 
juin à décembre 2023 qui était à la charge de la ville, puisque, de façon effective, cela se passe 
comme en 2024, mais dans la clé de répartition, cette masse salariale-là, qui est mutualisée 
était portée par la ville et puis il y a quelques autres charges à régulariser, ce qui veut dire qu’il 
y a un solde à facturer à la ville par l’agglomération de 879 966 € et un solde à rembourser au 
CCAS (même raison) avec le nouveau périmètre, une masse salariale qui était portée par le 
CCAS, avec un solde à rembourser au CCAS de 73 080 €. Ça, c’est pour la partie 
fonctionnement. 
 
Ensuite, sur les charges nettes d’investissement, 138 749 € dont 30 727 € pour l’agglomération 
et 108 022 € pour la ville, ce qui fait qu’au niveau de la facturation (financement plus 
investissement) à la ville, 987 988 € qui est donc dû par la ville à l’agglomération. Et puis, il y 
a également l’aspect d’impact, un versement à rembourser au CCAS de 73 080 €. 
 

Florian Bercault : Voilà pour l’année 2023. Est-ce qu’il y a des questions, remarques ? Non. 

Je vous propose donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter le bilan financier pour l'exercice 2023 des services mutualisés : 
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N°  070 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 2024  

 
BILAN FINANCIER 2023 DE LA MUTUALISATION  
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et  
L5211-1, 
 
Vu l'article 1609 nones C-VI du code général des impôts, 
 
Vu les délibérations n° S463-PAGFVG-1 du conseil municipal du 22 juin 2015 et n° 25/2015 
du conseil communautaire du 29 juin 2015 et relatives à la charte financière de mutualisation 
de la direction générale adjointe ressources et du service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S466-PAGFVG-7 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 
et n° 090/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à la création 
d'un service commun « direction générale », 
 
Vu les délibérations n° S466-PAGFVG-9 du conseil municipal en date du 14 décembre 2015 
et n° 92/2015 du conseil communautaire en date du 21 décembre 2015 relatives à l'avenant 
n° 1 de la charte financière de mutualisation de la direction générale adjointe ressources et du 
service des assemblées, 
 
Vu les délibérations n° S473-PAGFVG-6 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016 
et n° 148/2016 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2016 relatives à la création 
d'un service commun « archives », 
 
Vu les délibérations n° S488-PAGFGV-1 du conseil municipal du19 novembre 2018 et 
n° 139/2018 du conseil communautaire en date du10 décembre 2018, 
 
Vu les délibérations n° S495-PAGFVG-7 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 223/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant  
n° 2 à la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives du 12 
décembre 2016, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions supports administratives, son avenant 
n° 1 et son avenant n° 2, 
 
Vu les délibérations n° 150/2016 du conseil communautaire du 12 décembre 2016  
n° S473-PAGFVG-8 et PAGFGV-12 du conseil municipal en date du 19 décembre 2016  
relatives à la création du service commun direction des bâtiments, entre la ville de Laval et 
Laval Agglomération, et à la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports 
techniques, 
 
Vu les délibérations n° S483-PAGFVG-4 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 146/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale  
adjointe services urbains et infrastructures », 
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Vu les délibérations n° S483-PAGFVG-5 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 147/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « direction générale 
adjointe aménagement environnement », 
 
Vu les délibérations n° S483-PAGFVG-6 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 148/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à la création 
d'un service commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération « stratégie  
environnementale », 
 
Vu les délibérations n° S483-PAGFVG-7 du conseil municipal en date du 18 décembre 2017 
et n° 149/2017 du conseil communautaire en date du 11 décembre 2017 relatives à l'avenant 
n°1 de la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu les délibérations n° S488-PAGFVG-14 du conseil municipal en date du 19 novembre 2018 
et n° 138/2018 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 relatives à l'avenant 
n° 2 de la charte financière de la mutualisation des fonctions des supports techniques, 
 
Vu la charte financière de la mutualisation des fonctions techniques, son avenant n° 1 et son 
avenant n° 2, 
 
Vu les délibérations n° S489-PAGFVG-11 du conseil municipal en date du 17 décembre 2018 
et n° 130/2018 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2018 et relatives à la con-
vention de création d'un service commun "direction générale adjointe culture tourisme sport", 
 
Vu les délibérations n° S495-PAGFVG-9 du conseil municipal en date du 9 décembre 2019 et 
n° 214/2019 du conseil communautaire en date du 16 décembre 2019 relatives à l'avenant n 1 
de la convention de création d'un service commun "direction générale adjointe culture tourisme 
sport", 
 
Vu la convention relative à la création d'un service commun "direction générale adjointe culture 
tourisme sport" et son avenant n° 1, 
 
Vu l'avis du comité social territorial de Laval Agglomération, de la ville de Laval et de son 
CCAS en date du 11 mai 2023, 
 
Vu le schéma de mutualisation de Laval Agglomération adopté en date du 18 décembre 2023, 
 
Vu l'avis du comité social territorial de Laval Agglomération, de la ville de Laval et de son 
CCAS en date du 11 janvier 2024, 
 
Vu les délibérations n° RHTF–4–n°526 du conseil municipal en date du 12 février 2024, 
n°012/2024 du conseil communautaire en date du 5 février 2024, et relatives à l'adoption et 
abrogation de services communs", et de celle du conseil d'administration du CCAS en date du 
22 février 2024, relative à l'adoption d'un service commun "pilotage et transversalité solidarités 
et soins pour tous" entre Laval Agglomération, le Ville de Laval et le CCAS, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire adopte le bilan financier pour l'exercice 2023 du périmètre  
historique de la mutualisation entre la ville de Laval et Laval Agglomération (ce périmètre  
correspond aux services administratifs, techniques, et de la culture mutualisés entre 2015 et 
2022). 
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Article 2 
Le conseil communautaire adopte le bilan financier de la mutualisation, pour l'exercice 2023, 
des nouveaux périmètres mutualisés depuis juin 2023 entre la ville de Laval, son CCAS et 
Laval Agglomération. 
 

 
 

Article 3 
La ville de Laval devra rembourser à Laval Agglomération un montant de 879 966 € en section 
de fonctionnement et un montant de 108 022 € en section d'investissement. 
Un versement de 73 080 € sera émis au profit du CCAS en remboursement des charges de 
fonctionnement avancées par ce dernier. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 4 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière et 
Marie-Cécile Clavreul). 
 
 



 

88 

 

 
 

 

Florian Bercault : Ensuite, on va parler du budget supplémentaire. Avant de laisser la parole 

à François Berrou, est-ce que collectivement, on est d’accord pour faire un seul vote sur tout 
le budget supplémentaire et ses annexes ? Parce que sinon, on est obligé de faire un vote 
pour le budget supplémentaire, puis toutes les annexes, une par une. Est-ce qu’il y a des 
personnes contre ? Non. Donc, on va faire une présentation globale et ensuite, on fera un vote 
global sur le budget supplémentaire. François Berrou. 
 
 

 CC71- BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2024 
 
 
Rapporteur : François Berrou  
 
I - Présentation de la décision 
 
Le budget supplémentaire a une double vocation : 

- c'est un budget de reports : il transcrit l'affectation des résultats constatés à la clôture 
de l'exercice précédent ; il constate également les restes à réaliser de dépenses ainsi 
que les restes à recouvrer de recettes de la section d'investissement et de fonctionne-
ment de l'exercice précédent ; 
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- c'est un budget d'ajustements : il permet d'ajuster certaines opérations et constate  
l'ouverture de crédits supplémentaires. 

 
Le rapport de présentation ci-annexé retrace l'ensemble des propositions des 10 budgets de  
Laval Agglomération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le rapport de présentation ci-annexé détaille l'ensemble des impacts financiers des 10 
budgets de Laval Agglomération. 
 
 

François Berrou : Un budget supplémentaire avec l’aspect d’affectation des résultats tel que 

l’on n’a pu les voter dans les délibérations précédentes, qui est l’un des éléments du budget 
supplémentaire. Par ailleurs, je vais présenter les modifications essentielles en matière de 
recettes et de dépenses et par budget, sachant qu’un document plus détaillé était également 
disponible sur idelibre avec des détails plus importants auxquels on peut se référer en cas de 
nécessité.  
Le budget principal avec la synthèse des modifications essentielles. Là, je suis sur les 
modifications, hors affectation des résultats. Première chose , ce sont déjà tous les éléments 
qui sont liés à la mutualisation, avec, à la fois, la mutualisation à partir du 1er mars où les 
salaires sont de fait, portés par l’agglomération de façon beaucoup plus importante, ce qui 
amène à prévoir en dépenses 1 805 000 €, mais, par ailleurs, également lié à la mutualisation, 
il y a un aspect de recettes en quelque sorte, d’avances, sur la part qui reviendra à la ville, une 
fois que l’on fera le bilan de mutualisation pour 1 229 000 €, pour le delta qu’il peut y avoir. Et 
puis, par ailleurs, toujours sur la mutualisation aussi, la mutualisation 2023 telle que je viens 
de l’exposer, au budget principal (BP) il avait été comptabilisé environ 1,3 M€. Là, on a  
300 000 € de moins en recettes et 108 000 € par contre de bilan de mutualisation en plus en 
investissement. C’est un élément important dans la lecture des éléments. Ensuite, il y a 
également une subvention d’équilibre au budget annexe transports. Au BP, il y avait donc une 
subvention d’équilibre à 4,6 M€. Elle est donc, là, augmentée à 5,6 M€, ce qui reste dans ce 
que l’on s’était un petit peu donné comme ligne directrice et aussi pour avoir ce budget-là qui 
ne s’endette pas plus qu’il ne faut. Cela ne sert pas à grand-chose qu’il s’endette pour 
qu’ensuite on réaugmente les budgets à l’équilibre. L’idée est d’avoir aussi sur la durée, y 
compris par rapport à la prospective financière, avec une subvention d’équilibre, c’est comme 
cela qu’on l’a calée, qui soit quelque part entre 5,5 M€ et 6 M€, mais pas plus. Et compte tenu 
à la fois là aujourd’hui, des contextes des taux et de l’aspect du budget principal, c’est ce qui 
nous semblait le mieux en matière de gestion financière globale. Voilà tel que c’est proposé. 
 
Ensuite, au niveau des recettes, deux ou trois points importants par rapport à une délibération 
que présentera Jérôme Allaire en fin de conseil avec un avenant à la délégation de service 
public (DSP) très haut débit. Il y a donc un compte de réserve qui est conséquent. Accord qui 
va être pris pour qu’il revienne 800 000 € au total au concédant, c’est-à-dire à l’agglomération 
avec 400 000 € en 2024 et 400 000 € en 2025, inscrits dans le budget supplémentaire les  
400 000 € liés à la DSP très haut débit. 
 
Ensuite, dans les recettes également, les aspects un petit peu d’augmentation de recettes 
fiscales au total, mais qui cache des choses variées un petit peu, c’est-à-dire qu’une chose est 
liée à l’augmentation en particulier de tout ce qui est cotisation foncière des entreprises (CFE), 
un peu de taxe d'habitation, un peu de taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) qui est 
liée à l’augmentation des bases et il n’y en avait pas forcément quand cela a été anticipé. Par 
ailleurs, par contre, ce qui est une ressource selon laquelle vont varier de plus en plus les 
ressources de l’agglomération, c’est l’aspect TVA qui est moindre que celle anticipée de  
340 000 €. Et puis également un peu moins de dotation globale de fonctionnement (DGF). 
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Mais au total, on est sur des recettes fiscales et dotations en augmentation de 625 000 € par 
rapport au BP. Par ailleurs, on peut aussi noter des choses que l’on peut retrouver aussi dans 
nos collectivités. Je rappelle que le BP de l’agglomération est fait très en amont, avec une 
augmentation forte en particulier, de tout ce qui concerne les assurances, par rapport à ce qui 
était prévu. Ce qui fait que sur les aspects principaux du budget principal en fonctionnement 
avec les 3,3 M€, ce sont les aspects principaux. Il y a quelques petits aspects de détail qui ne 
sont pas dans le tableau, ce qui fait que l’on ne retrouve pas tout à fait le chiffre que l’on va 
retrouver au niveau du budget et 1 952 000 € au niveau des recettes. Par ailleurs, au niveau 
des investissements, on retrouve ce que j’évoquais sur les recettes, le bilan de mutualisation 
d’investissement 2023, donc des subventions d’investissement : Poc Pok avec le passage en 
LED, le Quarante au niveau du matériel scénique, mobilier, vidéosurveillance, l’étude du plan 
guide des bords de La Mayenne et les travaux sur l’Espace régional, bâtiments du bois de 
L'Huisserie avec sécurisation des locaux pour 25 000 €. La piscine Saint-Nicolas qui a une 
anticipation de travaux par rapport à ce qui était prévu et est faite un petit peu plus tard, mais 
nécessaires. L’étude du stade de Basser, 100 000 €, telle qu’elle est prévue là au niveau du 
BS. Et puis, par ailleurs, tel que je l’ai présenté tout à l’heure, au niveau des AP/CP, la recette 
de 300 000 € du fonds européen de développement régional (FEDER) au niveau des terrains. 
Donc, ce sont les éléments principaux du budget principal. Ce qui fait que pour les équilibres 
budgétaires du budget principal, au-delà des modifications que j’ai pu présenter, viennent en 
plus bien sûr, les affectations du résultat. Puisque le budget primitif était bien sûr présenté 
avant résultat avec un emprunt à l’équilibre, on est là sur un réajustement de l’emprunt 
d’équilibre à 5,5 M€. Là, on est bien sur un emprunt d’équilibre. On verra au fur et à mesure, 
mais il est possible que l’on ne fasse pas d’emprunt cette année. Voilà pour le budget principal. 
 
On passe aux autres budgets. Le budget terrain avec la cession en recettes de terrain de  
2,5 M€ qui viennent sur ce budget en recettes non prévues au BP. Il y a aussi tous les reports 
de dépenses sur les travaux de la ZA Chantepie Loiron, Eco Parc Pavés La Gravelle, ZI Sud 
III Bonchamp et les créances sur ventes Pays de Loiron et puis un petit peu de recettes liées 
à tout ce qui est fouilles archéologiques, avec la subvention de la DRAC. Avec donc un résultat 
d’investissement reporté négatif, mais qui n’est pas inquiétant puisque l’on a bien entendu le 
stock de terrains qui couvrent largement. 
 
Pour les grands équilibres budgétaires, il y avait une recette d’emprunt d’équilibre inscrite au 
budget supplémentaire (BS) à 1 822 000 euros. Là, c’est pareil : a priori, en tout cas, par 
rapport aux opérations telles qu’elles sont là, il ne devrait pas être contracté d’emprunts sur 
l’exercice. Voilà. 
 
Donc budget bâtiments, comme on l’a évoqué tout à l’heure dans la délibération en non-valeur, 
en fonctionnement, il y a l’admission en non-valeur pour 68 800 € et en investissement, il y a 
la toiture prévue pour le village des artisans. Et autrement, d’un point de vue écriture 
budgétaire, une réserve pour travaux, sachant que par ailleurs, il y a donc eu une session de 
bâtiments à L’Huisserie et Soulgé pour 420 000 €. Voilà pour ce budget tel qu’il est évoqué là 
en matière d’équilibre budgétaire après affectation du résultat et les quelques éléments que 
j’ai présentés tout à l’heure. 
 
Le budget transport, en fonctionnement, la participation des usagers au fonds vert liée à 
l’aspect recettes et ensuite, il y a une assistance technico-financière pour la délégation de 
service public (DSP) pour 100 000 €. La subvention d’équilibre du budget annexe transports 
telle que je l’ai présentée tout à l’heure lorsque j’ai présenté le budget principal. Et en 
investissement, il y a donc l’AP/CP station d’avitaillement-crédits 2023 pour 370 000 € et puis 
l’AP/CP bus pour 1 070 000 avec par ailleurs le détail toujours des reports de fonctionnement 
qui sont encore plus détaillés dans le document qui accompagne cette présentation rapide en 
annexe. Un petit rappel simplement : il y a un reste à réaliser, mais vous le savez, on a eu une 
avance remboursable sur ce budget-là, qui est liée à la Covid, qui était à zéro pourcent et donc 
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on rembourse à raison de 200 000 € par an. Voilà donc les éléments principaux en matière de 
modification du budget transport. Avec un budget bâti avec une augmentation de la subvention 
d’équilibre qui au total est basé sur 5,6 M€. 
 
Le budget annexe déchets. Un ajustement au niveau recettes sur tout ce qui est de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) bien sûr non connue au moment où le BP est 
fait. Donc ensuite, il y a eu les aspects soutien Eco DDS (déchets diffus spécifiques) et papiers, 
pour 71 700 € sachant que par ailleurs, on a 127 800 € de dépenses supplémentaires liées à 
nos prestations d’entretien, prestations d’intérimaire, l’aspect formation et puis tout ce qui est 
communication en particulier par rapport au calendrier de collecte. Avec les éléments de 
dépenses qui restes à réaliser, concernant les bennes à ordure et véhicules et les travaux des 
conteneurs, composteurs essentiellement. 
 
Le budget annexe déchets ménagers avec l’affectation du résultat et les éléments tel que je 
viens de les présenter précédemment, sachant qu’il n’est pas prévu d’emprunts en 2024. Je 
rappelle que la logique de ce budget va être d’emprunter quand il y aura de gros 
investissements en particulier sur la déchèterie. Tant que l’on réussit à avoir un budget de 
fonctionnement qui tient la route en particulier, ce qui a pu être mis en place pour maîtriser les 
dépenses sur ce budget. 
 
Le budget annexe réalité virtuelle, rien de spécial à évoquer au niveau du budget 
supplémentaire, mis à part les écritures classiques. Ensuite, sur ce qui est du Parc Grand 
Ouest (PGO), c’est pareil : rien d’extraordinaire par rapport à ce qui avait pu être présenté 
précédemment. 
 
Ensuite, le budget eau. Ça, ce sont les équilibres budgétaires. Je n’ai rien de très particulier. 
Dans le budget eau, il y a bien sûr l’admission en non-valeur tel que l’on a pu l’évoquer. Et 
puis l’ajustement des crédits de paiement pour l’usine des eaux, pour 2,463 M€. Je répète : 
tout en restant dans l’AP globale. Et puis en recettes, des subventions du Conseil 
départemental et de l'Agence de l’eau qui sont du report de 2023. Avec ces principales 
modifications. Les équilibres budgétaires sur ce budget annexe avec une recette d’emprunt 
d’équilibre inscrite au BP et non ajustée au BS à 15 M€. On empruntera moins que ça, mais 
on aura des emprunts à faire compte tenu des travaux qui sont prévus. 
 
Le budget annexe assainissement. Il y a donc un véhicule en dépenses pour 50 000 € en 
complément, en investissement. Et puis également un report du Conseil départemental pour 
292 114 €, un report 2023 qui rentre en recettes. Avec l’affectation des résultats telle qu’il est 
évoqué là. Les objectifs budgétaires du budget annexe assainissement, compte tenu du fonds 
de roulement, compte tenu de l’affectation des résultats, il n’est pas prévu d’emprunter sur le 
budget assainissement. La plateforme de Saint-Berthevin, rappel : avec le report des résultats, 
avec un équilibre budgétaire. On est pour l’instant avec un aspect de suréquilibre, donc slide 
suivante, les affectations du résultat. Les équilibres, s’il vous plait, budgétaires. Voilà. Donc 
avec, je le rappelle, le budget qui est en suréquilibre de 5 M€. 
 
Voilà. Si on résume tout, cela paraît bien sûr, des montants importants. Quand on prend 
l’ensemble, en fonctionnement et en investissement. Je rappelle que dans le BS rentre tout ce 
qui est l’affectation des résultats qui représente des montants conséquents. Mis à part les 
quelques éléments que j’ai pu évoquer, on n’est pas sur des budgets supplémentaires très 
conséquents par rapport à certaines fois. Sachant que pour 2024, les subventions d’équilibre 
versées par le budget principal sont donc au maximum de 7 M€. C’est 1,7 M€, 1,8 M€ de moins 
qu’en 2023, mais je rappelle que cela dépendait aussi des projets qu’il peut y avoir par ailleurs 
sur les budgets annexes.  
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Voilà pour la présentation, peut-être rapide, peut-être trop, peut-être pas assez, du budget 
supplémentaire avec les documents qui sont disponibles sur Idelibre et puis bien sûr, dans la 
mesure de mes possibilités de réponse, je suis ouvert bien entendu à toute question. 
 

Florian Bercault : Merci, François Berrou pour cette clarté. Je retiens surtout la dynamique 

fiscale qui est de moins en moins corrélée à la dynamique territoriale. Ce que l’on ne cesse de 
répéter avec les associations d’élus, que ce soit Intercommunalités de France ou l’Association 
des Mairies de France, où l’on voit que l’on perd un pouvoir de taux, on perd un pouvoir de 
fiscalité et donc de mainmise sur la dynamique économique du territoire, surtout quand elle 
est bonne chez nous et moins bonne au national. Il n’y a pas de primes au bon élève. C’est 
vrai que c’est un motif d’inquiétude dans la préparation budgétaire que l’on connait qui participe 
justement de ce malaise institutionnel : toujours faire plus avec moins de moyens, en tout cas 
moins de certitude sur les moyens alloués pour les politiques publiques que l’on a à mener et 
qui sont de plus en plus importantes, de plus en plus transférées sur le bloc local. C’est un 
motif d’inquiétude que l’on peut partager au moment de ce BS, y compris pour l’autre bloc 
local, département, et j’imagine que la Région, qui a encore moins de pouvoir de taux et de 
fiscalité évidemment. 
 
Est-ce qu’il y a des remarques sur ce budget supplémentaire ? Ou ces budgets 
supplémentaires si l’on compte les annexes ? Non. François Berrou a été d’une clarté limpide. 
La clarification est à l’œuvre, François Berrou. Je vous propose donc de voter sachant que les 
élus, vous serez amenés à signer les pages de ce budget supplémentaire à l’issue de ce vote. 
Merci.  
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le budget supplémentaire : 
 
 
N °  071 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 17  JUI N 202 4  

 

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2024 
 
Rapporteur : François Berrou 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-11,  
L2121-29, L2311-1 et suivants, L5211-1, 
 
Vu le projet de budget supplémentaire pour l’année 2024, ainsi que la présentation générale, 
la récapitulation des propositions et les états complémentaires qui y sont annexés, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil communautaire autorise le Président à effectuer les modifications budgétaires  
mentionnées dans les tableaux en annexe 1. 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Le budget supplémentaire portant sur le budget principal et les budgets 
supplémentaires portant sur les budgets annexes sont soumis à un vote unique.  
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, 7 conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, James Charbonnier, Vincent d'Agostino et Pierrick Guesné). 
 
 
Florian Bercault : Donc c’est adopté ; je vous remercie. 
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